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ne pas voir d’obstacle à la ratification mais n’ont pas donné d’information 
supplémentaire quant à leur intention de procéder ou non à la ratification de la 
convention. Certains pays ont fait part de leur intention de ratifier d’autres instruments 
de l’OIT relatifs à la SST, tels que notamment la convention no 184 8, et la convention 
no 187 9. Cela témoigne de l’interdépendance et du caractère complémentaire des normes 
internationales du travail relatives à la SST. Les autres réponses (d’Etats n’ayant pas 
ratifié la convention) indiquent que la possibilité de ratifier la convention n’a pas été 
envisagée ou ne fournissent aucune information sur cette question 10. 

283.  En ce qui concerne l’effet donné à la recommandation, dont les dispositions sont 
étroitement liées à celles de la convention, référence est faite dans toute l’étude 
d’ensemble à la législation et à la pratique nationales y afférentes. De nombreux pays, en 
particulier des pays technologiquement avancés, déclarent avoir donné effet, en droit et 
en pratique, à la quasi-totalité des dispositions de la recommandation, y compris aux 
paragraphes 3 et 4 sur la politique nationale en matière de SST. La plupart de ces pays 
ont choisi de ne pas faire rapport en détail sur l’effet donné à ces paragraphes, la 
législation correspondante étant souvent volumineuse. 

2. Le protocole 
284.  En comparaison, moins d’informations ont été fournies sur l’effet donné aux 
questions relevant du protocole 11. Parmi les pays ayant fourni des informations, Chypre 
a indiqué qu’un obstacle à la ratification venait d’être éliminé en introduisant 
l’obligation de notifier les accidents de trajet et, par conséquent, il envisage la 
ratification du protocole. Le Portugal a indiqué que le projet de décret approuvant la 
ratification du protocole est en cours d’examen au parlement 12. 

285.  Treize autres pays ont déclaré être en train d’envisager la ratification du 
protocole 13. Certains se sont référés à des discussions ayant porté sur la nécessité de 
modifier la législation afin de pouvoir ratifier le protocole 14. Ainsi, le Liban a indiqué 
avoir besoin d’assistance technique pour élaborer un système national concernant les 
statistiques. Parmi ceux qui ont envisagé la ratification, huit pays 15 déclarent n’avoir 
identifié que des obstacles mineurs, voire aucun obstacle, à la ratification. La Belgique, 

                  
8 Philippines. 
9 La procédure de ratification en est au stade final dans neuf pays (Autriche, Belgique, Burkina Faso, Danemark, 
République de Moldova, Mongolie, Philippines, Serbie et Singapour) et est considérée favorablement dans neuf 
autres pays (Australie, Cameroun, Chypre, Lettonie, Malawi, Pérou, Seychelles, République arabe syrienne et 
Zambie). 
10 La JTUC-RENGO du Japon indique que le ministre du Travail a exhorté le gouvernement central à ratifier la 
convention non seulement à l’occasion de réunions tripartites sur des questions qui relèvent de l’OIT, mais aussi 
directement. Le gouvernement n’a cependant fourni aucune réponse ni rendu compte de ses efforts en vue de la 
ratification. 
11 Vingt et un pays seulement ont répondu expressément à cette question. 
12 A cet égard, la Confédération du commerce et des services du Portugal (CCSP) a indiqué que les dispositions 
du protocole sont déjà transposées dans la législation nationale. La Confédération de l’industrie portugaise (CIP) 
a, quant à elle, de sérieuses réserves en ce qui concerne la ratification par le Portugal du protocole car elle 
considère que ses dispositions sont trop vagues, voire inappropriées. 
13 Australie, Congo, Lettonie, Liban, Malaisie, Mali, Maurice, Mozambique, Namibie, Qatar, Pologne, Roumanie 
et Thaïlande. 
14 Liban, Namibie, Qatar et Suriname. 
15 Australie, Brésil, Belgique, Congo, Etats-Unis, Lettonie, Singapour et Slovénie. 
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l’Estonie et la Lettonie ont indiqué qu’un accord tripartite devait être négocié avant de 
pouvoir entamer le processus de ratification. 

286.  Un certain nombre de pays 16 ont identifié des obstacles spécifiques à la ratification 
du protocole, majoritairement liés aux articles 2, 4 a) et b), 6 et 7 17 . Selon les 
informations disponibles, beaucoup reste à faire pour obtenir l’harmonisation souhaitée 
des procédures d’enregistrement et de notification, et de nombreux pays ont 
expressément indiqué que les obligations relatives à la production de statistiques 
nationales sont un obstacle à la ratification du protocole. 

3. Assistance du BIT pour soutenir les Etats 
Membres et les partenaires sociaux 

287.  La coopération avec les autres organisations et organismes internationaux engagés 
dans les divers champs d’action en lien avec la SST est un moyen efficace de s’assurer 
que les valeurs de l’OIT dans ce domaine sont prises en compte dans l’élaboration 
d’instruments et de normes techniques internationaux. Cette collaboration au niveau 
international place le BIT au centre de réseaux et d’alliances mondiaux qui lui sont 
vitaux pour maintenir à jour ses bases de connaissances techniques ainsi que pour 
influencer celles de ses partenaires 18. En ce qui concerne l’assistance consultative et 
technique ciblée fournie par le BIT à ses mandants tripartites en matière de SST, le BIT 
a suivi depuis quelques années une stratégie cohérente centrée sur le renforcement de 
l’impact du système normatif 19. Une assistance a été fournie à certains Etats Membres 
pour le développement de profils nationaux de SST 20 , l’adoption de politiques 
nationales de SST et l’application de programmes nationaux 21  ayant pour objectif 
d’évaluer d’abord la situation nationale avant de prendre des mesures visant à améliorer 
les systèmes nationaux de SST au moyen de programmes ciblés. La ratification et la 
                  
16 Chypre, Jordanie, Kiribati, Liban, Maurice, Namibie, Qatar et Thaïlande. 
17 A cet égard, le Canada (aux niveaux fédéral et provincial), Maurice et Sri Lanka ont identifié des obstacles à la 
ratification en ce qui concerne les articles 2 et 4 a) i) sur l’enregistrement et la notification des accidents de trajet. 
A Sri Lanka, la Fédération des syndicats de Ceylan et le Syndicat des travailleurs de Lanka Jathika soutiennent la 
ratification tant de la convention que du protocole. Maurice a identifié l’article 3 a) ii) sur les renseignements à 
fournir aux travailleurs et à leurs représentants en ce qui concerne le mécanisme d’enregistrement comme 
obstacle à la ratification; le Japon et Maurice considèrent que l’article 4 a) ii) sur la responsabilité des employeurs 
d’informer les travailleurs et leurs représentants sur les cas notifiés est un obstacle; pour la Belgique, c’est 
l’article 4 a) exigeant de l’employeur qu’il notifie les maladies qui empêcherait la ratification, tandis que pour 
Maurice ce sont les modalités de notification des accidents du travail et des maladies professionnelles par les 
organismes d’assurance et les services de santé au travail qui constituent un obstacle (art. 4 b)); enfin pour la 
Jordanie, le Liban et la Namibie, les articles 6 et 7 concernant les statistiques posent problème. 
18 Voir le résumé des activités de coopération internationale sur la SST: XVIIIth World Congress on Safety and 
Health at Work – Introductory Report – Beyond Death and Injuries: The ILO’s role in promoting safe and healthy 
jobs, International Labour Office, Geneva, ILO, 2008, pp. 12-15 (disponible en anglais seulement). 
19 Depuis l’adoption de la Stratégie globale sur la sécurité et la santé au travail en 2003. 
http://www.ilo.org/public/french/protection/safework/globstrat_f.pdf et à partir de 2008 est prise en considération 
la Déclaration de l’OIT sur la justice sociale pour une mondialisation équitable. http://www.ilo.org/wcmsp5/ 
groups/public/---dgreports/---cabinet/documents/publication/wcms_099767.pdf. 
20 De nombreux pays ont développé des profils nationaux en matière de SST ou ils sont dans la phase finale pour 
le faire, y compris: Algérie, Azerbaïdjan, Bahamas, Barbade, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Cambodge, Chili, 
Chine, Costa Rica, Cuba, République dominicaine, Ethiopie, ex-République yougoslave de Macédoine, 
Guatemala, Gabon, Jamaïque, Jordanie, République démocratique populaire lao, Mexique, République de 
Moldova, Monténégro, Ouzbékistan, Roumanie, Serbie, Suriname, Tadjikistan, Trinité-et-Tobago et Tunisie. 
21 Par exemple: Albanie, Chine, Croatie, ex-République yougoslave de Macédoine, Indonésie, Kazakhstan, 
République démocratique populaire lao, République de Moldova, Mongolie, Monténégro, Serbie, Seychelles, 
Thaïlande et Viet Nam. 
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mise en œuvre effective des normes de l’OIT en matière de SST, en particulier la 
convention no 155 avec la convention no 187 ont été promues dans toutes les régions du 
monde, notamment par le biais des réunions et ateliers, ont eu lieu dans les pays arabes 
et en Asie pour présenter et expliquer les instruments de l’OIT en matière de SST 22. Des 
activités de coopération technique sur les approches visant à l’amélioration des 
politiques et stratégies nationales de SST ont été effectuées au Costa Rica, en 
République dominicaine, au Guatemala et au Nigéria (adoption d’une nouvelle 
politique). Une assistance concernant l’établissement de mécanismes améliorant les 
systèmes nationaux en matière de SST a été fournie en Algérie (création d’un nouvel 
institut national de SST), en Serbie (création d’une direction de la SST), à Sri Lanka 
(création d’un système intégré d’inspection du travail). L’assistance du BIT a été 
récemment sollicitée par le Mali pour élaborer une politique nationale de SST. L’offre de 
formation dans différents domaines de la SST a également été un élément important de 
la coopération technique. Des cours en matière de SST ont été assurés par le Centre 
international de formation de l’OIT à Turin. En ce qui concerne le domaine de 
l’inspection du travail, le BIT a collaboré avec l’Association internationale de 
l’inspection du travail (AIIT) en vue de développer du matériel de formation en SST, tel 
que le système intégré de formation à l’inspection du travail qui a été conçu pour aider 
les pays à développer et améliorer leurs propres programmes de formation des 
inspecteurs du travail. Des ateliers de formation des inspecteurs du travail ont également 
été organisés dans plusieurs pays 23. 

 

 

                  
22 Par exemple: Afghanistan, Burkina Faso, Egypte, Ethiopie, Niger, Pérou, Seychelles, Togo et Zambie sur la 
convention no 187; la Chine sur la convention no 155; le Soudan sur les conventions nos 170 et 187; et l’ANASE, 
l’Asie du Sud et la région des Etats arabes sur la convention no 187. 
23 Afrique du Sud, Cuba, Croatie, Egypte, Ethiopie, ex-République yougoslave de Macédoine, Fidji, République 
démocratique populaire lao, Mexique, République de Moldova, Monténégro, Ouzbékistan, Roumanie, Ukraine et 
Viet Nam. 
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Chapitre V 

Remarques finales 

288.  La commission se félicite de l’occasion qui lui est donnée d’examiner l’ensemble 
des progrès réalisés dans le domaine de la sécurité et de la santé au travail, et en 
particulier la suite donnée par les Etats Membres aux dispositions de la convention et son 
protocole et de la recommandation. Elle espère que cette étude contribuera à faire mieux 
comprendre leurs prescriptions, en mettant en lumière leur but fondamental et en 
évaluant leur impact sur la législation et la pratique nationales, et à surmonter les 
obstacles à la ratification et à la mise en œuvre. Le grand nombre de réponses reçues 
témoigne de la prise de conscience croissante de l’importance accordée à la SST par les 
Etats Membres de l’OIT. Les informations abondantes et détaillées qui ont été fournies 
par les gouvernements ont permis à la commission d’experts de dresser un tableau fiable 
des progrès d’ordre politique, institutionnel et législatif enregistrés depuis 1981. 

289.  En raison des difficultés rencontrées pour accéder aux sources d’informations, en 
particulier les données statistiques ou les décisions judiciaires, la commission n’a pas pu 
dégager des conclusions générales et déterminantes pour ce qui est de l’application en 
pratique de ces instruments. Des observations communiquées par les organisations 
d’employeurs et de travailleurs ont, dans certains cas, mis en lumière les difficultés 
d’application. Malheureusement, le nombre de ces commentaires était relativement bas. 
La commission aurait souhaité recevoir davantage d’informations sur un sujet d’une telle 
importance pour les partenaires sociaux.  

1. La pertinence continue des instruments 
290.  Les instruments examinés visent fondamentalement à prévenir les accidents du 
travail et les maladies professionnelles et à établir un milieu de travail de plus en plus sûr 
et salubre grâce à une action concertée et progressive menée aussi bien au niveau 
national qu’à celui de l’entreprise, et associant pleinement l’ensemble des parties 
prenantes. Ces normes internationales constituent une référence pour l’établissement 
et l’application de systèmes nationaux de SST complets et adaptables aux conditions 
nationales. Ils proposent une stratégie d’action dans les quatre domaines essentiels: 
premièrement, la définition, la mise en application et le réexamen périodique d’une 
politique nationale exprimant la volonté politique d’adopter des mesures globales et 
cohérentes de réglementation, d’application et de promotion; deuxièmement, la 
promotion du dialogue social par la pleine participation, collaboration et coopération à 
tous les niveaux avec les employeurs, les travailleurs et leurs organisations respectives 
ainsi qu’avec les autres parties intéressées; troisièmement, la définition des fonctions, 
responsabilités, droits et devoirs respectifs des partenaires sociaux; et, quatrièmement, la 
mise en œuvre de mesures favorisant le développement et la diffusion de la connaissance, 
de l’éducation et la formation, et de l’information. 
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291.  Malgré la complexité de réglementer les nombreux éléments scientifiques, socio-
économiques et techniques de la SST et les ressources nécessaires à cet effet, l’étude 
démontre néanmoins que de nombreux Etats Membres, qu’ils aient ou non ratifié la 
convention, réalisent des efforts croissants pour donner effet aux dispositions non 
seulement de la convention et son protocole, mais aussi de la recommandation. De 
plus, un grand nombre de pays, en particulier des pays en développement, ont fait 
savoir qu’ils sont en train d’élaborer ou de mettre à jour leur politique nationale ainsi 
que leur législation et les moyens d’application. Par ailleurs, un nombre croissant de 
pays concentrent leurs actions, en matière de SST, sur un nombre de problèmes 
émergents tels que le stress et les troubles musculo-squelettiques, l’assistance aux 
PME et la promotion des bonnes pratiques. 

292.  Dans la présente étude, la commission a examiné l’importance et la pertinence des 
clauses de souplesse et, en particulier, des clauses d’exclusion contenues dans les 
articles 1, paragraphe 2, et 2, paragraphe 2, de la convention. La commission a souligné 
que les clauses de souplesse doivent se concevoir comme des dispositions destinées à 
préparer le terrain et ne doivent pas être utilisées comme un moyen de déroger à une 
protection effective des travailleurs sur le plan de la SST. La commission a souligné que 
les catégories exclues ne doivent pas être considérées comme étant exclues de manière 
définitive et que les clauses elles-mêmes présupposent que les Etats Membres qui s’en 
prévalent évoluent dans le sens de l’expansion du champ couvert par les instruments 
donnant effet à la convention, de manière à y inclure ces travailleurs. Les articles 1, 
paragraphe 3, et 2, paragraphe 3, prescrivent à l’Etat Membre de faire rapport sur les 
progrès réalisés dans le sens d’une application plus large de la convention. Il y a 
apparemment, au sujet des exclusions initiales, un certain degré d’insouciance ou de 
complaisance qui fait que très peu de changements sont intervenus au fil du temps après 
que les pays les aient formulés. La commission recommande que le Bureau accorde 
une plus grande attention à ces catégories exclues et incite les Etats Membres à 
procéder à un bilan et faire rapport à ce sujet, de manière à vérifier si les exclusions 
initiales n’ont plus lieu d’être ou devraient être appliquées de manière plus limitée, eu 
égard à l’évolution des circonstances ou bien dans le cadre d’une politique nationale 
plus cohérente. Une telle orientation devrait être décidée naturellement, en 
concertation avec les partenaires sociaux, comme le prévoient les articles en question. 

293.  L’information recueillie au cours de cette étude appuie le fait que ces instruments 
sont au cœur de l’action nationale dans ce domaine. Beaucoup des pays étudiés ont fait 
savoir qu’ils continuent d’utiliser les normes de l’OIT relatives à la SST comme des 
références pour l’élaboration et le renforcement de leurs systèmes nationaux; par ailleurs, 
un nombre croissant de pays considèrent qu’ils ont atteint le stade où ils peuvent ratifier 
la convention. Le nombre d’Etats Membres qui ont ratifié la convention augmente 
progressivement depuis son adoption et, à en juger par le nombre de ceux qui ont 
déclaré leur intention de la ratifier, ce rythme devrait s’accélérer. Cela témoigne à 
l’évidence de la pertinence continue et même croissante de la convention dans le 
contexte d’une ère d’évolution socio-économique et technologique rapide et mondiale. 

294.  Les aspects approfondis, progressifs et souples des instruments en question se 
basent sur la gestion de la SST. De plus, dans le cadre de l’application d’une approche 
intégrée des activités normatives relatives à la SST, l’OIT a reconnu en 2003 la nécessité, 
compte tenu de la mondialisation de l’économie, de promouvoir plus avant les efforts 
pour établir des conditions et un milieu de travail décents, sûrs et salubres; cette 
démarche a débouché sur l’adoption en 2006 de la convention no 187 et de la 
recommandation no 197. Cette liste des instruments figurant dans l’annexe de la 
recommandation no 197, qui a remplacé la liste des instruments annexée à la 
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recommandation no 194, est généralement considérée comme une référence globale et 
valable pour l’action à mener aux niveaux international, national et à celui de l’entreprise, 
afin de réaliser un milieu et des conditions de travail sûrs et salubres. Ces instruments 
intègrent et réaffirment la politique, les principes et le processus énoncés dans la 
convention no 155 et la recommandation no 164; les instruments de 2006 fournissent de 
nouvelles orientations sur la façon de développer une politique nationale prévue à 
l’article 4 de la convention no 155 d’amorcer le cercle vertueux d’améliorations 
continues fondé sur l’examen périodique des politiques et des mesures. Ces instruments 
soulignent la nécessité d’appliquer une approche systémique à la gestion de la SST, 
d’établir progressivement une culture de prévention en matière de sécurité et santé, et 
de maintenir cet objectif à long terme par des initiatives permanentes de sensibilisation, 
de formation, d’éducation et d’information. Ils complètent les normes existantes sur la 
SST en prônant le développement de méthodes pour mesurer les progrès accomplis. Le 
taux de ratification continuellement croissant de la convention no 187 est une 
indication supplémentaire de l’appui croissant des mandants tripartites concernant 
l’action de l’OIT en matière de SST. 

295.  Compte tenu de la pertinence confirmée de la convention no 155 en tant que 
référence pour définir les diverses parties composant les systèmes nationaux de SST, et 
les fonctions, responsabilités, devoirs et droits des partenaires sociaux, il y a lieu de 
poursuivre les efforts de promotion conjointe, y compris la fourniture d’assistance 
technique s’il y a lieu, des conventions nos 155 et 187 en vue de leur ratification. 

296.  L’importance de données fiables relatives aux accidents du travail et aux maladies 
professionnelles a été soulignée de manière répétée tout au long de cette étude. La 
convention impose aux Etats Membres une obligation de formuler, mettre en œuvre et 
maintenir à l’examen une politique nationale cohérente et d’en mesurer les progrès et 
l’impact en termes d’amélioration de la sécurité et de la santé des travailleurs sur le lieu 
de travail. Sans considération de ce que le protocole ait été ratifié ou non, la collecte 
effective de données et leur analyse par un Etat Membre sont une fonction critique 
indispensable à l’identification des domaines d’action prioritaires en matière de SST, 
notamment d’affectation des ressources et des moyens de formation en fonction des 
déficiences, puis d’évaluation de l’efficacité des mesures prises. Le protocole est un 
instrument de renfort, qui a une capacité supplémentaire, laquelle est de permettre, 
lorsqu’il est appliqué, d’améliorer les méthodes de collecte de données, pour le profit de 
l’Etat Membre considéré autant que pour l’harmonisation de la collecte et la disponibilité 
de données comparables à l’échelle mondiale. La commission recommande vivement 
que le Bureau élabore une stratégie de promotion tendant à inciter et aider les Etats 
Membres à compiler et fournir des statistiques en utilisant des systèmes de 
classification internationale unifiés, tels que ceux qui sont mentionnés en annexe à la 
résolution concernant les statistiques des maladies professionnelles, adoptée par la 
Conférence internationale des statisticiens du travail à sa seizième session (octobre 
1998). Dans le même temps, la commission recommande que le Bureau mette au point 
une stratégie de promotion tendant à ce que le protocole soit ratifié par un plus grand 
nombre d’Etats Membres et elle appelle instamment les gouvernements à y réserver un 
accueil favorable. 

2. Relever un défi continu 
297.  Malgré les avancées indéniables observées dans le développement des politiques, 
des infrastructures et des moyens législatifs, il se produit encore chaque année près de 
2 millions de décès et 330 millions d’accidents liés au travail. L’application de mesures 
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de prévention et de protection dans le milieu de travail est un processus complexe et 
continu qui demande des connaissances et des compétences techniques adaptées à la 
taille et à l’activité de chaque entreprise, d’une part, et une culture de prévention 
nationale en matière de SST, d’autre part. Pour beaucoup de pays, la mise en œuvre des 
exigences de la SST dans un contexte d’évolution rapide des facteurs socio-économiques 
et technologiques est un formidable défi. 

298.  La commission note que les microentreprises et les PME devraient bénéficier 
d’efforts croissants de la part des autorités compétentes afin d’assurer et de faciliter leur 
accès à l’orientation, aux conseils et à la formation sur les mesures de SST pratiques, 
économiques et facilement applicables. S’agissant des entreprises multinationales 
(EMN), la commission se réfère à la Déclaration de principes tripartite de l’OIT sur les 
entreprises multinationales et la politique sociale (Déclaration de l’OIT sur les EMN). 
Cette Déclaration prévoit que les EMN devraient maintenir le plus haut niveau de 
normes en matière de SST. Compte tenu de leur expérience correspondante acquise 
dans l’entreprise tout entière ainsi que dans sa chaîne de production, y compris la 
connaissance de risques particuliers, la commission encourage les EMN à promouvoir 
la gestion de la sécurité et de la santé au travail en partageant leurs connaissances, en 
élargissant leurs capacités de formation afin de venir en aide aux plus petites 
entreprises et en mettant au moins en œuvre des mesures de protection et de 
prévention de base. 

299.  Des initiatives menées par des entreprises, notamment celles des multinationales, 
ont un rôle important à jouer dans la vie économique dans la plupart des pays, ainsi que 
dans les relations économiques internationales pour promouvoir une plus grande 
responsabilité sociale des entreprises et une responsabilisation en matière de SST. 
Plusieurs entreprises multinationales ont déjà adopté des initiatives volontaires dans le 
domaine de la SST, qui vont au-delà du simple respect de la législation nationale. La 
commission reconnaît la contribution positive que les entreprises, notamment des 
multinationales, peuvent apporter pour renforcer la SST sur le lieu de travail, 
contribution qui peut se traduire ultérieurement par un progrès économique et social. 
La commission considère en particulier que les entreprises doivent jouer un rôle 
prépondérant en examinant les causes des risques industriels en matière de SST et en 
utilisant, dans l’entreprise, les améliorations rendues possibles par cet examen. Ces 
entreprises doivent, en outre, coopérer pleinement avec les autorités compétentes en 
matière de SST, avec les organismes de SST et les représentants des travailleurs et 
leurs organisations. La commission est aussi d’avis que la SST est un domaine où la 
responsabilité sociale des entreprises peut jouer un rôle important en mettant en place 
des stratégies efficaces en matière de SST sur le lieu de travail. 

300.  La commission note que l’application de la législation nationale et de la législation 
sur la SST à l’économie informelle, où une grande partie de la main-d’œuvre mondiale 
est employée, est l’un des plus importants défis que doivent relever de nombreux pays. 
Dans le même temps, la commission est d’avis que la SST constitue probablement le 
point d’entrée le plus facile pour l’extension de la protection basique du travail. Elle 
encourage les gouvernements à envisager la formulation et la mise en œuvre de 
stratégies et de programmes pouvant renforcer la protection de ces travailleurs. Ceci 
pourrait inclure la mise en place d’infrastructures de base, telles que l’électricité et l’eau, 
et l’élaboration de campagnes simples visant des mesures de base en matière de SST. La 
commission espère que les gouvernements prendront pleinement en considération la 
nécessité d’élaborer et de mettre en œuvre des mesures spécifiques visant à étendre la 
protection de la SST à l’économie informelle. Les organisations nationales et 
internationales d’employeurs et de travailleurs devraient également considérer la 
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possibilité d’offrir leur aide dans ce domaine, à travers des actions de conscientisation 
et de promotion. 

301.  Le dialogue social est un élément essentiel pour une application réussie de la SST 
dans l’entreprise. L’information fournie par les organisations d’employeurs et de 
travailleurs dans le cadre d’études telles que celle-ci est très importante en ce sens que 
les partenaires sociaux sont la meilleure source d’informations sur l’efficacité de 
l’application pratique des normes de l’OIT, et particulièrement celles relatives à la SST. 
L’attention soutenue de la part des organisations d’employeurs et de travailleurs à ces 
questions est indispensable à une application effective dans l’entreprise des exigences 
de la SST. Tant les gouvernements que les organisations d’employeurs et de 
travailleurs devraient accroître leurs efforts en termes de sensibilisation et de 
promotion dans ce domaine. 

302.  Le développement des capacités en matière de SST est un effort continu. Bien que 
la commission d’experts, par les observations faites au cours des années et dans la 
présente étude, ait pu constater des progrès notoires dans beaucoup de pays, des efforts 
accrus et des améliorations sont nécessaires dans des domaines tels que le renforcement 
des inspections du travail, ainsi que d’autres mécanismes pertinents; l’amélioration de la 
collecte et la qualité des données des statistiques sur les accidents du travail et les 
maladies professionnelles; l’augmentation des efforts pour l’évaluation des dangers et 
des risques associés aux produits chimiques; l’évaluation de l’impact des modifications 
de l’organisation du travail sur la santé des travailleurs, la prise en compte de problèmes 
importants tels que les TMS et le stress, et l’importance continue des dangers de base 
menaçant la vie de travailleurs mal informés dans de nombreux pays. Par ailleurs, une 
formation en matière de SST doit s’inscrire dans une stratégie d’information, 
d’éducation et de communication pour sensibiliser les groupes de travailleurs concernés 
et limiter les risques contre leur sécurité et santé. La commission considère que la 
fourniture d’un accès plus large à la formation et à une information adéquate en 
matière de SST, ainsi que l’intégration des questions y relatives à tous les niveaux 
d’éducation, est une des exigences essentielles pour obtenir un milieu et des conditions 
de travail décents, sûrs et salubres. 

303.  Mis à part le développement de stratégies et de guides pratiques appropriés et pour 
offrir aux parties intéressées un accès à l’information et au matériel de formation, 
notamment par le biais du site Web du BIT, la commission note que le BIT axe une 
bonne partie de ses activités de coopération technique en matière de SST sur l’assistance 
aux Etats Membres pour la préparation de profils nationaux de SST et la mise en œuvre 
de programmes nationaux de SST. Dans le cadre des activités en cours du BIT relatives 
à l’élaboration d’indicateurs du travail décent, le développement d’un ensemble 
spécifique de sous-indicateurs relatifs à la SST, ayant recours au profil national de 
SST comme point de référence, fournirait aux pays un outil de mesure réellement 
pratique pour évaluer périodiquement les progrès accomplis dans l’amélioration de 
l’efficacité de leurs systèmes de SST, aux niveaux national et à celui des entreprises. 
Cette association entre indicateurs du travail décent et de la SST garantirait la pleine 
intégration des questions de SST aux objectifs du travail décent. 

304.  La commission souhaite également souligner la dimension économique de la mise 
en place et de l’application effective des mesures de SST sur le lieu de travail. Là où de 
telles mesures ont été adoptées, il est démontré que ces mesures représentent des 
économies pour les entreprises en ce qui concerne les coûts d’assurance et de pensions, 
et qu’elles renforcent la productivité et la compétitivité. La commission note cependant 
que le développement d’analyses fiables sur le rapport coût/bénéfices est entravé par les 
difficultés dues notamment à l’évaluation des bénéfices liés à la SST et au manque de 
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données pertinentes et en nombre suffisant, notamment pour les pays en développement. 
La commission prie instamment le BIT de poursuivre ses recherches en la matière et 
de développer des méthodologies efficaces afin d’évaluer les coûts et les bénéfices de 
l’application effective des mesures de SST, en mettant un accent particulier sur les 
méthodologies adaptées aux besoins des pays en développement. 

305.  La coopération avec les autres organisations et organismes internationaux engagés 
dans les divers champs d’actions en lien avec la SST est un moyen efficace de s’assurer 
que les valeurs de l’OIT dans ce domaine sont prises en compte dans l’élaboration 
d’instruments et de normes techniques internationaux. Cette collaboration au niveau 
international place le BIT au centre de réseaux et d’alliances mondiaux qui lui sont 
vitaux pour maintenir à jour ses bases de connaissances techniques ainsi que pour 
influencer celles de ses partenaires. Cette coopération donne aux experts des 
organisations d’employeurs et de travailleurs la possibilité d’influencer les résultats des 
travaux de normalisation entrepris dans le cadre d’activités interorganisations. Elle 
permet aussi d’éviter une duplication d’efforts et de conflits de mandants ainsi que 
d’assurer une action complémentaire dans un domaine aussi complexe que celui de la 
SST. Le BIT devrait continuer et accroître ses efforts dans le domaine de la 
coopération internationale, car c’est un moyen efficace de promouvoir les instruments 
de l’OIT et ses approches basées sur un consensus tripartite, ainsi que de se tenir à 
jour des progrès scientifiques et technologiques relatifs à la SST. 

306.  La commission estime que la promotion de la SST constitue une responsabilité 
partagée. Les gouvernements, les employeurs, les travailleurs et les organisations 
représentatives ont tous un rôle à jouer. Pour cette raison, il est impératif que 
l’ensemble de ces parties coopèrent pour développer et renforcer des mesures de 
protection sociale et conditions de travail sûres et salubres, comme il est prévu dans la 
Déclaration de l’OIT de Philadelphie et confirmé dans la Déclaration de l’OIT sur la 
justice sociale pour une mondialisation équitable. La commission considère qu’il est 
aussi important de promouvoir une culture préventive de sécurité et de santé, comme 
le préconisent la convention (no 187) sur le cadre promotionnel pour la sécurité et la 
santé au travail, 2006, et la recommandation no 197, et pour lesquelles la convention 
no 155, son protocole de 2002 et la recommandation no 164 ont jeté les bases d’une 
approche moderne de la SST. Ces instruments continuent à avoir un rôle de définition. 
Ils devraient faire l’objet d’une promotion et d’une application à titre prioritaire. 
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Annexe I 

Liste des ratifications 

Convention nº 155 et protocole de 2002 

Adoptés à la 67e session de la CIT, 1981, 
et à la 90e session, 2002, respectivement 

Pays Date de ratification Pays Date de ratification
Afrique du Sud 18.02.2003 Kazakhstan 30.07.1996 
Albanie * 09.02.2004 Lesotho 01.11.2001 
Algérie 06.06.2006 Lettonie 25.08.1994 
Antigua-et-Barbuda 16.09.2002 Luxembourg * 21.03.2001 
Australie 26.03.2004 Mexique 01.02.1984 
Bélarus 30.05.2000 République de Moldova 28.04.2000 
Belize 22.06.1999 Mongolie 03.02.1998 
Bosnie-Herzégovine 02.06.1993 Monténégro 03.06.2006 
Brésil 18.05.1992 Nigéria 03.05.1994 
Cap-Vert 09.08.2000 Norvège 22.06.1982 
République centrafricaine 05.06.2006 Nouvelle-Zélande 12.06.2007 
Chine 25.01.2007 Pays-Bas 22.05.1991 
Chypre 16.01.1989 Portugal 28.05.1985 
République de Corée 20.02.2008 Fédération de Russie 02.07.1998 
Croatie 08.10.1991 Sao Tomé-et-Principe 04.05.2005 
Cuba 07.09.1982 Serbie 24.11.2000 
Danemark 10.07.1995 Seychelles 28.10.2005 
El Salvador * 12.10.2000 Slovaquie 01.01.1993 
Espagne 11.09.1985 Slovénie 29.05.1992 
Ethiopie 28.01.1991 Suède * 11.08.1982 
Ex-Rép. yougoslave de Macédoine 17.11.1991 République tchèque 01.01.1993 
Fidji 28.05.2008 Turquie 22.04.2005 
Finlande * 24.04.1985 Uruguay 05.09.1988 
Hongrie 04.01.1994 Rép. bolivarienne du Venezuela 25.06.1984 
Irlande 04.04.1995 Viet Nam 03.10.1994 
Islande 21.06.1991 Zimbabwe 09.04.2003 
* A ratifié le protocole de 2002. 
Source: ILOLEX, 12 déc. 2008. 
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Annexe II 

Liste des rapports demandés et reçus sur 
la convention no 155 et la recommandation no 164 
et le protocole de 2002 relatif à la convention no 155 
en vertu de l’article 19 de la Constitution de l’OIT 

L’article 19 de la Constitution de l’Organisation internationale du Travail prévoit que «les 
Membres devront faire rapport au Directeur général du Bureau international du Travail, à des 
périodes appropriées, selon ce que décidera le Conseil d’administration» sur l’état de leur 
législation et sur leur pratique concernant la question qui fait l’objet de la convention non ratifiée 
et de la recommandation. Les obligations des Membres vis-à-vis de la convention sont énoncées 
au paragraphe 5 e) de l’article susmentionné. Le paragraphe 6 d) traite des recommandations, 
alors que le paragraphe 7 a) et b) est consacré aux obligations particulières des Etats fédératifs. 
L’article 23 de la Constitution prévoit que le Directeur général présentera à la plus prochaine 
session de la Conférence un résumé des rapports qui lui ont été communiqués par les Membres 
en application de l’article 19, et que chaque Membre communiquera aux organisations 
représentatives d’employeurs et de travailleurs copie de ces rapports. 

A sa 218e session (novembre 1981), le Conseil d’administration a décidé de cesser la 
publication des résumés des rapports sur les conventions non ratifiées et les recommandations et 
de se borner à publier une liste des rapports reçus, à la condition que les originaux de tous ces 
rapports soient tenus disponibles par le Directeur général pour consultation à la Conférence, et 
que des copies en soient à la disposition des membres des délégations sur demande. 

A sa 267e session (novembre 1996), le Conseil d’administration a adopté de nouvelles 
mesures de rationalisation et de simplification. 

Dorénavant, les rapports reçus en vertu de l’article 19 de la Constitution figurent sous la 
forme simplifiée d’un tableau annexé au rapport III (partie 1B) de la commission d’experts. 

Les demandes de consultations ou de copies des rapports seront adressées au secrétariat de 
la Commission de l’application des normes de la Conférence. 

Les rapports, dont la liste figure ci-dessous, se réfèrent à la convention (nº 155) et à la 
recommandation (no 164) sur la sécurité et la santé des travailleurs, 1981, et au protocole de 2002 
relatif à la convention no 155. 
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Etats Membres Convention no 155 Protocole de 2002 Recommandation no 164

Afghanistan – – – 

Afrique du Sud Ratifiée 18.02.2003 Reçu Reçu 

Albanie Ratifiée 09.02.2004 Ratifié 09.02.2004 Reçu 

Algérie Ratifiée 06.06.2006 Reçu Reçu 

Allemagne Reçu Reçu Reçu 

Angola – – – 

Antigua-et-Barbuda Ratifiée 16.09.2002 Reçu Reçu 

Arabie saoudite Reçu Reçu Reçu 

Argentine Reçu Reçu Reçu 

Arménie Reçu Reçu Reçu 

Australie Ratifiée 26.03.2004 Reçu Reçu 

Autriche Reçu Reçu Reçu 

Azerbaïdjan Reçu Reçu Reçu 

Bahamas – – – 

Bahreïn Reçu Reçu Reçu 

Bangladesh – – – 

Barbade – – – 

Bélarus Ratifiée 30.05.2000 Reçu Reçu 

Belgique Reçu Reçu Reçu 

Belize Ratifiée 22.06.1999 – – 

Bénin – – – 

Bolivie – – – 

Bosnie-Herzégovine Ratifiée 02.06.1993 – – 

Botswana – – – 

Brésil Ratifiée 18.05.1992 Reçu Reçu 

Brunéi Darussalam – – – 

Bulgarie Reçu Reçu Reçu 

Burkina Faso Reçu Reçu Reçu 

Burundi – – – 

Cambodge – – – 

Cameroun Reçu Reçu Reçu 

Canada Reçu Reçu Reçu 

Cap-Vert Ratifiée 09.08.2000 – – 

République centrafricaine Ratifiée 05.06.2006 – – 

Chili – – – 

Chine Ratifiée 25.01.2007 Reçu Reçu 

Chypre Ratifiée 16.01.1989 Reçu Reçu 

Colombie Reçu Reçu Reçu 

Comores – – – 
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Etats Membres Convention no 155 Protocole de 2002 Recommandation no 164

Congo Reçu – – 

République de Corée Ratifiée 20.02.2008 – – 

Costa Rica Reçu Reçu Reçu 

Côte d’Ivoire – – – 

Croatie Ratifiée 08.10.1991 Reçu Reçu 

Cuba Ratifiée 07.09.1982 Reçu Reçu 

Danemark Ratifiée 10.07.1995 – – 

Djibouti – – – 

République dominicaine Reçu Reçu Reçu 

Dominique – – – 

Egypte Reçu Reçu Reçu 

El Salvador Ratifiée 12.10.2000 Ratifié 22.07.2004 Reçu 

Emirats arabes unis – – – 

Equateur Reçu Reçu Reçu 

Erythrée Reçu Reçu Reçu 

Espagne Ratifiée 11.09.1985 Reçu Reçu 

Estonie Reçu Reçu Reçu 

Etats-Unis Reçu Reçu Reçu 

Ethiopie Ratifiée 28.01.1991 – – 

Ex-République yougoslave 
de Macédoine Ratifiée 17.11.1991 – – 

Fidji Ratifiée 28.05.2008 – – 

Finlande Ratifiée 24.04.1985 Ratifié 09.12.2003 Reçu 

France Reçu Reçu Reçu 

Gabon – – – 

Gambie – – – 

Géorgie – – – 

Ghana Reçu Reçu Reçu 

Grèce Reçu Reçu Reçu 

Grenade Reçu Reçu Reçu 

Guatemala Reçu Reçu Reçu 

Guinée – – – 

Guinée-Bissau – – – 

Guinée équatoriale  – – – 

Guyana – – – 

Haïti Reçu Reçu Reçu 

Honduras Reçu Reçu Reçu 

Hongrie Ratifiée 14.01.1994 Reçu Reçu 

Iles Marshall – – – 
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Etats Membres Convention no 155 Protocole de 2002 Recommandation no 164

Iles Salomon Reçu Reçu Reçu 

Inde Reçu Reçu Reçu 

Indonésie Reçu Reçu Reçu 

République islamique d’Iran Reçu – Reçu 

Iraq Reçu Reçu Reçu 

Irlande Ratifiée 04.04.1995 – – 

Islande Ratifiée 21.06.1991 – – 

Israël Reçu Reçu Reçu 

Italie Reçu Reçu Reçu 

Jamaïque – – – 

Japon Reçu Reçu Reçu 

Jordanie Reçu Reçu Reçu 

Kazakhstan Ratifiée 30.07.1996 – – 

Kenya – – – 

Kirghizistan – – – 

Kiribati Reçu Reçu Reçu 

Koweït – – – 

République démocratique 
populaire lao – – – 

Lesotho Ratifiée 01.11.2001 – – 

Lettonie Ratifiée 25.07.1994 Reçu Reçu 

Liban Reçu Reçu Reçu 

Libéria – – – 

Jamahiriya arabe libyenne – – – 

Lituanie Reçu Reçu Reçu 

Luxembourg Ratifiée 21.03.2001 Ratifié 08.04.2008 – 

Madagascar Reçu Reçu Reçu 

Malaisie Reçu Reçu Reçu 

Malawi Reçu Reçu Reçu 

Mali Reçu Reçu Reçu 

Malte – – – 

Maroc Reçu Reçu Reçu 

Maurice Reçu Reçu Reçu 

Mauritanie – – – 

Mexique Ratifiée 01.02.1984 Reçu Reçu 

République de Moldova Ratifiée 28.04.2000 Reçu Reçu 

Mongolie Ratifiée 03.02.1998 – – 

Monténégro Ratifiée 03.06.2006 Reçu Reçu 

Mozambique Reçu Reçu Reçu 



Rapports demandés et reçus 

  123 

Etats Membres Convention no 155 Protocole de 2002 Recommandation no 164

Myanmar Reçu Reçu Reçu 

Namibie Reçu Reçu Reçu 

Népal – – – 

Nicaragua Reçu Reçu Reçu 

Niger – – – 

Nigéria Ratifiée 03.05.1994 – – 

Norvège Ratifiée 22.06.1982 – – 

Nouvelle-Zélande Ratifiée 12.06.2006 Reçu Reçu 

Oman – – – 

Ouganda – – – 

Ouzbékistan – – – 

Pakistan Reçu – – 

Panama Reçu Reçu Reçu 

Papouasie-Nouvelle-Guinée – – – 

Paraguay Reçu Reçu Reçu 

Pays-Bas Ratifiée 22.05.1991 Reçu Reçu 

Pérou Reçu Reçu Reçu 

Philippines Reçu Reçu Reçu 

Pologne Reçu Reçu Reçu 

Portugal Ratifiée 28.05.1985 Reçu Reçu 

Qatar Reçu Reçu Reçu 

République démocratique 
du Congo – – – 

Roumanie Reçu Reçu Reçu 

Royaume-Uni Reçu Reçu Reçu 

Fédération de Russie Ratifiée 02.07.1998 – – 

Rwanda – – – 

Sainte-Lucie – – – 

Saint-Kitts-et-Nevis – – – 

Saint-Marin – – – 

Saint-Vincent-et-les Grenadines – – – 

Samoa – – – 

Sao Tomé-et-Principe Ratifiée 04.05.2005 – – 

Sénégal Reçu Reçu Reçu 

Serbie Ratifiée 24.11.2000 Reçu Reçu 

Seychelles Ratifiée 28.10.2005 – – 

Sierra Leone – – – 

Singapour Reçu Reçu Reçu 

Slovaquie Ratifiée 01.01.1993 – – 
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Etats Membres Convention no 155 Protocole de 2002 Recommandation no 164

Slovénie Ratifiée 29.05.1992 Reçu Reçu 

Somalie – – – 

Soudan – – – 

Sri Lanka Reçu Reçu Reçu 

Suède Ratifiée 11.08.1982 Ratifié 15.06.2007 Reçu 

Suisse Reçu Reçu Reçu 

Suriname Reçu Reçu Reçu 

Swaziland – – – 

République arabe syrienne Reçu Reçu Reçu 

Tadjikistan – – – 

République-Unie de Tanzanie Reçu Reçu Reçu 

Tchad – – – 

République tchèque Ratifiée 01.01.1993 – – 

Thaïlande Reçu Reçu Reçu 

Timor-Leste – – – 

Togo – – – 

Trinité-et-Tobago Reçu Reçu Reçu 

Tunisie Reçu Reçu Reçu 

Turkménistan – – – 

Turquie Ratifiée 22.04.2005 – – 

Ukraine Reçu Reçu Reçu 

Uruguay Ratifiée 05.09.1988 Reçu Reçu 

Vanuatu – – – 

République bolivarienne 
du Venezuela Ratifiée 25.06.1984 Reçu Reçu 

Viet Nam Ratifiée 03.10.1994 – – 

Yémen Reçu Reçu Reçu 

Zambie Reçu – – 

Zimbabwe Ratifiée 09.04.2003 Reçu Reçu 
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Annexe III 

Textes législatifs par pays 1 

Afrique du Sud 
1. Loi no 85 de 1993 sur la santé et la sécurité au travail, telle que modifiée. 

2. Loi no 66 de 1995 sur les relations de travail, telle que modifiée par la loi no 12 de 2002. 

3. Règlement no R.924 de 2004 relatif aux dispositifs de santé et sécurité au travail. 

4. Règlement no R.929 de 2003 sur l’administration générale. 

5. Loi no 29 de 1996 sur la santé et la sécurité dans les mines, telle que modifiée en 2003. 

6. Règlement no R.93 du 15 janvier 1997 sur la santé et la sécurité dans les mines, tel que 
modifié par l’amendement no 846 du 21 juin 2001. 

7. Règlement no R.134 du 9 février 2001 relatif à la loi (29/1996) sur la santé et la sécurité 
dans les mines. 

8. Loi no 51 de 1957 sur la marine marchande. 

9. Loi no 50 de 1991 sur les minéraux. 

10. Loi no 74 de 1962 sur l’aviation. 

Albanie 
1. Loi constitutionnelle (chap. VIII). 

2. Loi no 7961 du 12 juillet 1995 portant Code du travail, modifiée par la loi no 8085 du 
13 mars 1996 et loi no 9125 du 29 juillet 2003. 

3. Loi no 9664 du 30 octobre 2006 sur l’inspection du travail et l’Inspectorat d’Etat du travail. 

4. Ordonnance ministérielle no 1830 du 4 octobre 2007 pour établir une politique nationale en 
matière de SST. 

Algérie 
1. Loi no 88-07 du 26 janvier 1988 relative à l’hygiène, à la sécurité et à la médecine du 

travail. 

2. Loi no 90-14 du 2 juin 1990 telle qu’amendée sur les modalités d’exercice du droit 
syndical. 

3. Décret exécutif no 05-11 fixant les conditions de création, d’organisation et de 
fonctionnement du service d’hygiène et de sécurité, ainsi que ses attributions. 

                  
1 Les parties à la convention sont indiquées en italique; les parties à la convention et au protocole sont indiquées 
en italique gras. 
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4. Décret exécutif no 05-09 du 8 janvier 2005 relatif aux commissions paritaires et aux 
préposés à l’hygiène et à la sécurité. 

5. Décret exécutif no 05-10 du 8 janvier 2005 fixant les attributions, la composition, 
l’organisation et le fonctionnement du comité interentreprises d’hygiène et de sécurité. 

6. Loi no 90-03 du 6 février 1990 modifiée sur l’inspection du travail. 

7. Loi no 83-13 du 2 juillet 1983 relative aux accidents du travail et aux maladies 
professionnelles (modifiée et complétée). 

8. Décret exécutif no 05-08 du 8 janvier 2005 relatif aux prescriptions particulières 
applicables aux substances, préparations ou produits dangereux en milieu de travail. 

9. Décret exécutif no 05-12 du 8 janvier 2005 relatif aux prescriptions particulières d’hygiène 
et de sécurité applicables aux secteurs du bâtiment, des travaux publics et de l’hydraulique. 

Allemagne 
1. Loi sur la protection des travailleurs (ArbSchG) BGBL, 1973. 

2. Loi sur la sécurité au travail (ArbSchG) BGBL, 1996. 

3. Loi sur les produits chimiques (ChemG), 1980. 

4. Loi sur la sécurité des produits et des équipements (GPSG), 2004. 

5. Code civil (BGB), 2002. 

6. Loi constitutionnelle sur l’organisation des entreprises (BetR VG), 1972. 

7. Loi de modernisation de l’assurance contre les accidents (ARbstäHV), 2008. 

Antigua-et-Barbuda 
1. Code du travail d’Antigua-et-Barbuda (no 14, 1975) chapitre 27, partie D. 

Arabie saoudite 
1. Code du travail (décret royal no M/51) du 27 septembre 2005 (JO, 28 oct. 2005, vol. 82, 

no 4068). 

2. Décret ministériel no 2833/1 du 09.09.1427H (31 déc. 2005) sur l’enregistrement et la 
notification. 

Argentine 
1. Loi no 24.557 sur les risques du travail (LRT) du 4 octobre 1995. 

2. Décret no 170 du 26 février 1996 réglementant la LRT. 

3. Décret no 334 du 8 avril 1996 réglementant la LRT. 

4. Loi no 19.587 du 21 avril 1972 sur l’hygiène et la sécurité au travail. 

5. Loi no 25.212 du 23 décembre 1999 sur le «Pacte fédéral du travail». 

6. Loi no 25.877 du 2 mars 2004 sur le régime du travail. 

7. Résolution de l’autorité de surveillance sur le risque du travail (SRT) no 1601/107 du 
12 octobre 2007 modifiant la résolution no 840/2005 qui créait le Registre des maladies 
professionnelles. 

8. Résolution de la SRT no 1604/2007 du 16 octobre 2007 portant création du Registre des 
accidents du travail et établissement des procédures administratives relatives à 
l’enregistrement des accidents du travail. 
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Arménie 
1. Code du travail du 24 novembre 2004. 

2. Loi du 24 octobre 2005 sur la réglementation de la sécurité au travail. 

3. Code des infractions administratives du 6 décembre 1986. 

4. Décision no 488-N du 13 avril 2006 sur la réalisation d’enquêtes et la procédure 
d’enregistrement des accidents du travail et accidents industriels ayant des conséquences 
graves ou mortelles. 

5. Décision no 458 du 23 mars 2006 établissant la procédure d’enregistrement et d’enquête 
concernant les maladies professionnelles et les accidents mortels, ainsi que la liste des 
maladies professionnelles. 

Australie 

COMMONWEALTH 
1. Stratégie nationale de sécurité et santé au travail 2002-2012. 

2. Loi de 2005 sur les normes de sécurité australiennes sur le lieu de travail. 

3. Loi de 2006 sur les ressources pétrolières au large des côtes. 

4. Loi de 2005 sur l’amélioration de l’industrie du bâtiment et de la construction. 

5. Loi de 2003 sur les instruments législatifs. 

6. Loi de 1996 sur les relations sur les lieux de travail, telle que modifiée jusqu’en 2008. 

7. Loi de 1993 sur la sécurité et la santé au travail (Industrie maritime). 

8. Loi de 1991 sur la sécurité et la santé au travail. 

9. Loi de 1992 sur l’indemnisation et la rééducation des marins. 

10. Loi de 1992 sur la discrimination en raison du handicap. 

11. Loi de 1989 sur les produits chimiques industriels (Notification et évaluation). 

12. Loi de 1988 sur la sécurité, la réadaptation et l’indemnisation. 

NOUVELLE-GALLES DU SUD 
13. Loi de 2000 sur la sécurité et la santé au travail. 

14. Règlement sécurité et santé au travail de 2001. 

QUEENSLAND 
15. Loi de 1995 sur la sécurité et la santé sur les lieux de travail. 

16. Règlement sécurité et santé sur les lieux de travail de 1997. 

AUSTRALIE-MÉRIDIONALE 
17. Loi de 1986 sur le bien-être, la sécurité et la santé au travail. 

18. Règlement de 1995 sur le bien-être, la sécurité et la santé au travail. 

TASMANIE 
19. Loi de 1995 sur la sécurité et la santé sur le lieu de travail. 

20. Règlement de 1998 sur la sécurité et la santé sur les lieux de travail. 

VICTORIA 
21. Loi de 2004 sur la sécurité et la santé au travail. 
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AUSTRALIE-OCCIDENTALE 
22. Loi de 1984 sur la sécurité et la santé au travail dans l’Australie-Occidentale. 

23. Règlement de 1996 sur la sécurité et la santé au travail. 

TERRITOIRE DU NORD 
24. Loi de 2007 sur la sécurité et la santé sur les lieux de travail. 

25. Règlement de 2007 sur la sécurité et la santé sur les lieux de travail. 

Autriche 
1. Loi fédérale sur la protection de la santé et de la sécurité au travail (Budesgesetzblatt, 

BGBl no 450/1994, modifiée par BGBl I no 147/2006). 

2. Loi sur le travail agricole (BGBl no 287/1984, modifiée par BGBl I no 102/2007). 

3. Loi fédérale sur la protection dans la fonction publique (B-BSG; BGBl no 70/1999, 
modifiée par BGBl I no 53/2007). 

4. Loi fédérale sur l’aide ménagère et les employés de maison (BGBl no 235/1962, modifiée 
par BGBl I no 100/2002). 

5. Loi fédérale sur le travail à domicile (BGBl no 105/1961, modifiée par BGBl no 98/2001). 

6. Loi sur l’inspection du travail (BGBl no 27/1993, modifiée par BGBl I no 159/2001). 

7. Stratégie de sécurité et santé au travail de l’Autriche pour 2007-2012. 

8. Loi générale sur l’assurance sociale (BGBl no 189/1955, modifiée par BGBl I 
no 101/2007). 

Azerbaïdjan 
1. Code du travail du 1er juillet 1999. 

2. Code civil du 1er septembre 2000. 

3. Décret gouvernemental no 27 du 28 février 2000 visant à approuver la procédure d’enquête 
et d’enregistrement des accidents du travail. 

Bahreïn 
1. Décret-loi no 14 de 1993 modifiant la loi sur le travail dans le secteur privé promulguée par 

le décret-loi no 23 de 1976. 

2. Ordonnance no 23 de 1976 sur l’organisation de l’inspection du travail. 

3. Loi no 24 de 1976 sur l’assurance sociale. 

4. Ordonnance no 15 de 1977 sur l’organisation des services et mesures de précaution à 
prendre pour protéger les travailleurs des dangers liés aux machines dangereuses. 

5. Ordonnance no 29 de 1977 sur les dispositifs de protection des machines. 

6. Ordonnance no 1 de 1977 sur la définition et l’organisation des soins de santé primaires 
pour les travailleurs dans les établissements de plus de 50 travailleurs. 

Barbade 
1. Loi de 1984 sur les fabriques (chap. 347). 

2. Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles (Notification), telle 
qu’amendée (1983), chapitre 338. 

3. Loi de 1978 sur le ministère du Travail, chapitre 23. 
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Bélarus 
1. Code du travail du 26 juillet 1999 (texte no 432). 

2. Loi sur les syndicats no 1605-XII du 22 avril 1992. 

3. Ordonnance no 30 du 15 janvier 2004 du Conseil des ministres concernant les enquêtes sur 
les accidents du travail et les maladies professionnelles et leur enregistrement. 

4. Réglementation des enquêtes sur les accidents du travail et les maladies professionnelles et 
de leur enregistrement, approuvée par l’ordonnance no 30 du 15 janvier 2004 du Conseil 
des ministres. 

Belgique 
1. Loi du 4 août 1996 relative au bien-être des travailleurs lors de l’exécution de leur travail 

mis à jour en 2007. 

2. La loi et le Code sur le bien-être au travail et extraits du règlement général pour la 
protection du travail, janvier 2008. 

3. Arrêté royal du 27 mars 1998 relatif à la politique du bien-être des travailleurs lors de 
l’exécution de leur travail, tel que modifié en 2007. 

4. Note de politique générale du ministre de l’Emploi et de l’Informatisation, Chambre des 
représentants de Belgique, 6 novembre 2006, cinquième session de la 51e législature 
(2006-07), DOC 51 2706/010. 

5. Arrêté royal du 28 mai 2003 relatif à la surveillance de la santé des travailleurs. 

Belize 
1. Loi sur le travail, chapitre 297, édition révisée, 2000. 

2. Loi sur les fabriques, chapitre 296, édition révisée, 2000. 

3. Règlement (section 12) de la loi sur les fabriques. 

Bosnie-Herzégovine 

FÉDÉRATION 
1. Loi sur le travail de la Fédération de BiH (OG nos 43/99, 32/00 et 29/03). 

2. Loi sur les soins de santé dans la Fédération de BiH (OG no 29/97). 

3. Loi sur la protection des travailleurs de la Fédération de BiH (Bulletin officiel de B-H, OG 
no 22/90). 

RÉPUBLIQUE SRPSKA 
4. Loi du travail (OG nos 38/00, 40/00, 47/02, 38/03, 66/03 et 55/07). 

5. Loi sur les soins de santé de la République Srpska (OG nos 38/00, 40/00, 47/02, 38/03 et 
66/03). 

6. Loi sur la protection des travailleurs de la République Srpska (OG nos 26/93, 14/94, 15/96, 
21/96, 3/97 et 10/98). 

DISTRICT DE BRČKO 
7. Loi sur le travail du district de Brčko (OG nos 7/00, 8/03, 33/04, 29/05, 19/06 et 19/07). 

8. Loi sur la protection des travailleurs du district de Brčko (OG nos 31/05 et 35/05). 

9. Loi sur les soins de santé du district de Brčko (OG no 2/01). 
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Brésil 
1. Décret-loi no 5452 du 1er mai 1943, portant approbation de la Consolidation des lois du 

travail (modifiée) du 20 septembre 2001. 

2. Décret no 3214 du 8 juin 1978 portant réglementation du chapitre V, titre II, de la 
Consolidation des lois du travail, relatif à la sécurité et la médecine du travail. 

3. Décret no 5961 du 13 novembre 2006, portant création du Système intégré de santé au 
travail pour la fonction publique fédérale (SISOSP). 

4. Décret no 2 du 10 avril 1996 du ministère du Travail et de l’Emploi instituant la 
Commission tripartite paritaire permanente. 

5. Loi no 5161 du 21 octobre 1996, portant création de la Fondation de Jorge Duprat 
Figueiredo de sécurité et de médecine du travail, ministère du Travail et de l’Emploi du 
Brésil (FUNDACENTRO). 

6. Décret no 1679 du 19 septembre 2002, du ministère de la Santé, instituant le Réseau de 
soins intégrés de santé des travailleurs (RENAST). 

7. Loi no 8080 du 19 septembre 1990 sur les conditions de promotion, protection et 
rétablissement de la santé, l’organisation et fonctionnement des services correspondants et 
autres dispositions. 

8. Loi no 8.213 du 24 juillet 1991 sur l’organisation de la prévision sociale. 

9. Décret no 3048 du 6 mai 1999. 

10. Norme réglementaire NR-09 sur le programme de prévention de risques 
environnementaux, figurant dans le décret no 3214 du 8 juin 1978. 

11. Norme réglementaire NR-22 sur la sécurité et la santé dans les activités minières. 

12. Norme réglementaire NR-01 sur la sécurité et santé au travail. Dispositions générales. 

13. Décret no 4552 du 27 décembre 2002, portant approbation du règlement de l’inspection du 
travail. 

14. Décret interministériel (ministère du Bien-être, de la Santé et du Travail et de l’Emploi) 
no 800 du 3 mai 2005, fixant les bases de la politique nationale de sécurité et santé au 
travail. 

Bulgarie 
1. Loi sur la santé et la sécurité au travail (SG, no 124/1997), telle que modifiée jusqu’au 

4 mai 2007 (SG, no 40/2007). 

2. Code du travail (SG, nos 26 et 27/1986), tel que modifié. 

3. Code d’assurance sociale (SG, no 110/1999). 

Burkina Faso 
1. Loi no 33-2004/AN du 14 septembre 2004 portant Code du travail. 

2. Loi no 15-2006 du 11 mai 2006 portant Code de sécurité sociale. 

3. Arrêté no 96-014/METSS portant création, composition et fonctionnement des Comités 
d’hygiène et de sécurité. 

Cameroun 
1. Loi no 92/007 du 14 août 1992, portant Code du travail. 

2. Loi no 77/11 du 13 juillet 1977 portant réparation et prévention des accidents du travail et 
des maladies professionnelles. 
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Canada 

FÉDÉRAL 
1. Code canadien du travail (L.R., 1985, ch. L-2, tel que modifié), partie II du règlement y 

relatif sur la santé et la sécurité au travail (DORS/86-304) et règlement sur les comités de 
sécurité et de santé et les représentants (DORS/86-305). 

2. Loi sur l’indemnisation des agents de l’Etat (L.R., 1985, ch. G-5), telle que modifiée. 

3. Loi sur les produits dangereux (L.R., 1985, ch. H-3), telle que modifiée, et règlement y 
relatif. 

4. Loi sur le contrôle des renseignements relatifs aux matières dangereuses (1985, ch. 24 
(3e suppl.)), telle que modifiée. 

ALBERTA 
5. Loi sur la sécurité et la santé au travail, règlement et code. 

COLOMBIE-BRITANNIQUE 
6. Loi sur l’indemnisation des travailleurs. 

7. Règlement sur la santé et la sécurité au travail. 

MANITOBA 
8. Loi sur la sécurité et la santé sur le lieu de travail. 

9. Règlement de santé et de sécurité sur le lieu de travail. 

NOUVEAU-BRUNSWICK 
10. Loi et règlement sur la sécurité et la santé au travail. 

TERRE-NEUVE ET LABRADOR 
11. Loi et règlement sur la sécurité et la santé au travail. 

TERRITOIRES DU NORD-OUEST ET NUNAVUT 
12. Loi sur l’indemnisation des travailleurs, loi sur la sécurité et règlements. 

NOUVELLE-ECOSSE 
13. Loi sur la sécurité et la santé au travail, 1994. 

ONTARIO 
14. Loi sur la sécurité et la santé au travail. 

ILE-DU-PRINCE-EDOUARD 
15. Loi sur la sécurité et la santé au travail. 

QUÉBEC 
16. Loi sur la santé et la sécurité au travail (L.R.Q., c. S-2.1). 

YUKON 
17. Loi sur la sécurité et la santé au travail. 

SASKATCHEWAN 
18. Loi sur la sécurité et la santé au travail. 

19. Droits et obligations sur le lieu de travail. 
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Cap-Vert 
1. Décret-loi no 35/93 du 21 juin 1993 portant création du Conseil de concertation sociale. 

2. Loi no 17/V/96 du 30 décembre 1996 sur l’exercice du droit de participation des 
organisations syndicales à l’élaboration de la législation du travail. 

3. Décret-loi no 55/99 du 6 septembre 1999 sur les mesures assurant la sécurité et la santé des 
travailleurs dans les lieux de travail. 

4. Décret-loi no 90/97 du 31 décembre 1997 qui promulgue le statut de l’inspection générale 
du travail. 

5. Décret-législatif no 5/2007 du 16 octobre 2007, portant approbation du Code du travail. 

République centrafricaine 
1. Loi no 61/221 du juin 1961 instituant le Code du travail. 

2. Arrêté no 3758 du 25 novembre 1954 relatif aux mesures générales d’hygiène et de sécurité 
applicables dans les entreprises agricoles, forestières, industrielles et commerciales. 

3. Décret no 05.006 du 12 janvier 2005, portant organisation et fonctionnement du ministère 
de la Fonction publique, du Travail, de la Sécurité sociale et de l’Insertion professionnelle 
des jeunes et fixant les attributions du ministre. 

4. Arrêté no 005/MFPTSSFP/CAF/DGTEFP du 11 juillet 1994, portant institution et 
fonctionnement des Comités d’hygiène et de sécurité en République centrafricaine. 

Chine 
1. Loi sur la sécurité dans la production, 2002. 

2. Loi de la République populaire de Chine sur la prévention et le traitement des maladies 
professionnelles, promulguée le 27 octobre 2001. 

3. Loi sur l’administration de la sécurité publique. 

Chine (Région administrative spéciale de Macao) 
1. Loi fondamentale du 31 mars 1993. 

2. Loi no 4/98/M du 27 juillet 1998 sur la politique des entreprises et les droits au travail. 

3. Décret-loi no 57/82/M du 22 octobre 1982 qui approuve le règlement général sur la sécurité 
et l’hygiène au travail dans les établissements industriels. 

4. Loi no 2/83/M du 19 février 1983 relative aux sanctions applicables en cas d’infraction aux 
normes légales ou réglementaires sur la sécurité et l’hygiène au travail dans les 
établissements industriels. 

5. Décret-loi no 60/89/M du 18 septembre 1989 qui approuve le règlement relatif à 
l’inspection du travail. 

6. Décret-loi no 59/97/M du 29 décembre 1997 relatif au Conseil permanent de concertation 
sociale. 

Chypre 
1. Loi no 89 (I)/96 sur la sécurité et la santé au travail, telle qu’amendée au 25 juillet 2003. 

2. Règlement du 6 juillet 2001 sur la sécurité et la santé au travail (Agents chimiques) 
PI 268/2001, 6.7.2001, tel que modifié jusqu’en 2004. 
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3. Règlement de 2001 sur les prescriptions minimales de sécurité et de santé (utilisation 
d’équipement individuel de protection au travail), PI 444/2001, 30 novembre 2001, tel que 
modifié jusqu’en 2004. 

4. Règlement de 2001 sur les prescriptions minimales de sécurité et de santé au travail sur 
écran, PI 455/2001, 7 décembre 2001. 

5. Règlement de 2001 sur les prescriptions minimales de sécurité et de santé (utilisation 
d’équipement individuel de protection au travail), PI 470/2001, 14 décembre 2001. 

6. Règlement de 2001 sur le contrôle des risques d’accidents majeurs liés aux substances 
dangereuses, PI 507/2001, 31 décembre 2001. 

7. Règlement de 2002 sur la sécurité et la santé (prescriptions minimales pour les chantiers de 
construction mobiles ou temporaires), PI 172/2002, 5 avril 2002. 

8. Règlement de 2002 relatif à la gestion des questions de sécurité et de santé au travail, 
PI 173/2002, 5 avril 2002. 

9. Règlement de 2002 relatif aux prescriptions minimales de sécurité et de santé sur le lieu de 
travail, PI 174/2002, 5.4.2002, tel que modifié jusqu’en 2004. 

10. Règlement de 2002 sur la sécurité et la santé au travail des salariés ayant un emploi de 
durée déterminée ou temporaire, PI 184/2002, 12 avril 2002. 

11. Règlement de 2002 sur la sécurité et la santé au travail (protection contre le bruit), 
PI 230/2002, 10 mai 2002. 

12. Règlement de 2002 sur les prescriptions minimales de sécurité et de santé au travail 
(industries extractives par forage), PI 274/2002, 7 juin 2002. 

13. Règlement de 2002 sur les prescriptions minimales de sécurité et de santé au travail 
(industries extractives à ciel ouvert et souterraines), PI 275/2002, 7 juin 2002. 

14. Règlement de 2002 sur la sécurité et la santé au travail (prescriptions minimales pour la 
protection des personnes au travail contre les risques d’atmosphère explosible), 
PI 291/2002, 21 juin 2002. 

15. Règlement de 2007 sur la sécurité et la santé au travail (notification des maladies 
professionnelles) (PI 530/2007). 

Colombie 
1. Loi no 100 de 1993 portant création du système général des risques professionnels. 

2. Décret-loi no 1295 de 1994 portant organisation et administration du système général des 
risques professionnels. 

3. Décret no 1542 de 1994 réglementant la composition et le fonctionnement du Comité 
national de santé au travail. 

4. Décret no 1834 de 1994 réglementant la composition et le fonctionnement du Conseil 
national des risques professionnels. 

5. Décret no 1832 de 1994 portant adoption de la table des maladies professionnelles. 

6. Loi no 9a de 1979 qui établit les normes régissant la protection de la santé publique. 

7. Décret no 614 du 14 mars 1984 sur la détermination des bases pour l’organisation et 
l’administration de la santé professionnelle. 

8. Résolution no 1401 de 2007 réglementant les enquêtes sur les incidents et les accidents 
professionnels. 
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9. Décret no 2140 de 2000 portant création de la Commission intersectorielle pour la 
protection de la santé des travailleurs. 

10. Décision no 584 de 2004 de l’Accord de Carthagène remplaçant la décision no 547, 
instrument andin de sécurité et santé au travail. 

Congo 
1. Loi no 6-96 du 6 mars 1996 modifiant et complétant certaines dispositions de la loi 

no 45/75 du 15 mars 1975 instituant un Code du travail de la République populaire du 
Congo. 

2. Arrêté no 1110 du 24 juin 1995 relatif à l’institution des délégués du personnel. 

3. Décret no 2000-29 du 17 mars 2000 portant composition et fonctionnement de la 
Commission nationale technique d’hygiène, de sécurité du travail et de prévention des 
risques professionnels. 

Costa Rica 
1. Code du travail, tel que modifié jusqu’en 2003. 

2. Décret no 18.379 de 1988 réglementant les commissions de santé professionnelle. 

3. Loi générale de santé no 5395 du 30 octobre 1973. 

4. Loi no 6727 du 24 mai 1982 sur les risques professionnels. 

5. Décret no 1 du 4 mai 1970 sur le règlement général de sécurité et d’hygiène au travail. 

6. Décret no 11492-SPPS sur le règlement relatif à l’hygiène industrielle. 

7. Décret no 13466-TSS du 24 mars 1982 sur le règlement général des risques professionnels. 

Croatie 
1. Loi sur la protection de la santé et de la sécurité sur le lieu de travail, 1996. 

2. Loi sur le travail du 17 mai 1995. 

3. Loi du 28 juin 1996 sur l’inspection du travail. 

4. Décision du 19 avril 2007 relative à la création du Conseil national tripartite sur la santé et 
la sécurité au travail. 

5. Loi du 13 juillet 2006 sur l’assurance santé en rapport avec la protection de la santé au 
travail. 

6. Loi du 15 juillet 2003 sur les soins de santé. 

Cuba 
1. Loi no 49 du 28 décembre 1984 portant promulgation du Code de travail. 

2. Loi no 13 du 28 décembre 1977 sur la protection et l’hygiène du travail. 

3. Décret-loi no 101 du 3 mars 1982 portant approbation du règlement général de la loi no 13 
du 28 décembre 1977 sur la protection et l’hygiène du travail. 

4. Résolution no 39/2007 du ministère du Travail et de la Sécurité sociale fixant les bases 
générales de la sécurité et de la santé au travail. 

5. Décret-loi no 147 du 21 avril 1994 sur la réorganisation des organismes de l’administration 
centrale de l’Etat. 

6. Décret-loi no 166 du 15 juillet 1996 sur les infractions au système de recrutement du 
personnel et autres dispositions du travail. 
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7. Décret-loi no 174 du 9 juin 1997 sur les infractions à la réglementation commises par des 
travailleurs indépendants. 

8. Résolution no 15/97 du 2 septembre 1997 du ministère du Travail et de la Sécurité sociale, 
établissant les dispositions nécessaires pour la meilleure application du décret-loi no 174 du 
9 juin 1997 sur les infractions à la réglementation du travail commises par des travailleurs 
indépendants. 

9. Résolution no 20/2007 du ministère du Travail et de la Sécurité sociale du 6 avril, portant 
règlement du système national d’inspection du travail. 

10. Décret-loi no 246 du 29 mai 2007 sur les infractions à la législation du travail, sur la 
protection et l’hygiène du travail et la sécurité sociale. 

11. Résolution no 19/2003 du 8 septembre 2003 du ministère du Travail et de la Sécurité 
sociale, relative à l’enregistrement, à l’enquête et à l’information sur les accidents du 
travail à l’origine d’incapacités de travail d’au moins un jour. 

12. Résolution conjointe no 2 du 18 décembre 1996 du ministère de la Santé publique et du 
ministère du Travail et de la Sécurité sociale relative aux maladies professionnelles de 
déclaration obligatoire. 

Danemark 
1. Loi no 497 du 29 juin 1998 sur le milieu de travail (consolidation), telle que modifiée par la 

loi no 442 du 9 juin 2004 (nouveau texte consolidé: notification no 268 du 18 mars 2005). 

2. Loi no 235 du 3 juin 1977 sur l’enregistrement et la déclaration. 

3. Notification no 247 du 2 avril 2003 sur la dérogation à l’application de la loi sur le milieu 
de travail pour le travail réalisé au domicile du travailleur. 

4. Notification no 1476 du 20 décembre 2004 sur les Conseils du milieu de travail et les 
activités de leurs branches du milieu de travail. 

5. Notification no 1477 du 20 décembre 2004 sur les règles applicables au Conseil du milieu 
de travail. 

6. Notification no 1497 du 20 décembre 2004 sur la diffusion d’informations sur les 
conditions de sécurité et de santé dans les entreprises («Décret Smiley»). 

République dominicaine 
1. Loi no 16-92 du 29 mai 1992 portant Code du travail. 

2. Règlement no 807 du 30 décembre 1966 sur l’hygiène et la sécurité industrielle. 

3. Loi générale sur la santé no 42.01 du 8 mars 2001. 

4. Règlement de 2001 sur l’assurance contre les risques professionnels. 

5. Loi no 385 de 1932 sur les accidents du travail. 

6. Décret no 989-03 du 9 octobre 2003 sur la création du Conseil national de santé 
professionnelle (CONSSO). 

7. Accord multisectoriel de collaboration pour la prévention du VIH/sida sur les lieux de 
travail du 2 juillet 2002. 

Egypte 
1. Loi no 12/2003 promulguant le Code du travail. 

2. Décret no 985/2003 relatif à la création du Conseil consultatif suprême de sécurité et santé 
au travail et à la sécurité du milieu de travail. 
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El Salvador 
1. Décret-loi no 2117 du 21 mai 1956, promulguant la loi sur la sécurité et l’hygiène du 

travail. 

2. Décret no 7 du 2 février 1971, portant Règlement général sur la sécurité et l’hygiène dans 
les lieux de travail. 

3. Décret no 15 du 23 juin 1972, promulguant le Code du travail, tel que modifié au 16 février 
2005. 

4. Accord no 93 du 5 juin 2006 portant la politique nationale de sécurité et santé au travail. 

Equateur 
1. Code du travail, tel que modifié jusqu’en 1997. 

2. Code de la santé de 1971. 

3. Règlement no 2393 de 1986 sur la sécurité et la santé des travailleurs et l’amélioration du 
milieu de travail. 

4. Résolution no 172 de 1975 sur le règlement de sécurité et hygiène au travail. 

5. Décision no 584 de 2004 de l’Accord de Carthagène remplaçant la décision no 547, 
instrument andin de sécurité et santé au travail. 

Erythrée 
1. Proclamation no 118/2001 sur le travail (Code du travail). 

Espagne 
1. Loi no 31/1995 du 8 novembre sur la prévention des risques du travail, telle que modifiée 

jusqu’en 2006. 

2. Loi no 54/2003 du 12 décembre 2003 sur la réforme du cadre normatif de la prévention des 
risques du travail. 

3. Loi sur la santé publique no 14/1986 du 25 avril 1986, telle que modifiée le 22 mars 2007. 

4. Décret-loi royal no 5/2000 du 4 août 2000, portant approbation du texte consolidé de la loi 
sur les infractions d’ordre social. 

5. Décret royal no 486/1997 du 14 avril 1997, établissant les dispositions minimales de 
sécurité et santé sur les lieux de travail, modifié par le décret royal no 2177/2004. 

6. Décret-loi royal no 1/1995 du 24 mars 1995, portant approbation du texte consolidé de la 
loi sur le statut des travailleurs. 

7. Décret royal no 171/2004 du 30 janvier 2004, portant développement de l’article 24 de la 
loi no 31/1995 sur la prévention des risques du travail. 

8. Ordonnance du 16 décembre 1987, qui établit les modèles de notification des accidents du 
travail, modifiée par l’ordonnance TAS/2926/2002 du 19 novembre 2002. 

9. Résolution du Sous-secrétariat du ministère du Travail et des Affaires sociales du 
26 novembre 2002, réglementant l’utilisation du système de déclaration électronique des 
accidents du travail (DELTA), pour la communication électronique des nouveaux modèles 
de notification des accidents du travail, approuvés par l’ordonnance TAS 2926/2002. 

10. Ordonnance TAS/1/2007 du 2 janvier 2007, établissant le modèle pour la notification des 
cas de maladies professionnelles, les dispositions relatives à son élaboration et à sa 
transmission et le fichier correspondant de données personnelles. 
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11. Décret royal no 1299/2006 du 10 novembre 2006, portant approbation du tableau des 
maladies professionnelles dans le système de sécurité sociale et établissant les critères de 
notification et d’enregistrement de ces maladies. 

12. Décret-loi royal no 1/1994, du 20 juin 1994, portant approbation du texte consolidé de la loi 
générale de sécurité sociale. 

13. Décret royal no 39/1997 du 17 janvier 1997, portant approbation du règlement des services 
de prévention. 

Estonie 
1. Loi du 26 juillet 1999 sur la santé et la sécurité au travail. 

2. Loi du 13 novembre 2002 sur la sécurité des machines. 

3. Loi du 14 juin 2000 sur les syndicats. 

Etats-Unis 
1. Loi de sécurité et santé au travail (29 USC 65l et suiv.) et règlement correspondant 

(29 CFR, parts 1902-2200). 

2. Loi sur les mines (30 USC 801 et suiv.) et règlement correspondant (30 CFR, parts 1-199). 

3. Loi sur les normes équitables de travail (FLSA) (29 USC 201 et suiv.) et règlement sur le 
travail des enfants (29 CFR, part 570). 

4. Loi sur la sécurité dans la construction (CSA), 40 USC 3704. 

5. Amélioration des mines et nouvelle loi sur la réaction aux situations d’urgence, 
Pub.L. 109-236, 15 juin 2006, 120 Stat. 493. 

6. Loi nationale sur les relations de travail (29 USC). 

Ethiopie 
1. Proclamation sur le travail no 377/2003. 

2. Proclamation sur le travail no 262/2002 relative aux fonctionnaires. 

Ex-République yougoslave de Macédoine 
1. Loi sur la sécurité et la santé (OG no 92/07). 

2. Règlement relatif aux mesures de sécurité et santé au travail avec des grues (OG 
no 115/05). 

3. Règlement de sécurité et de santé au travail concernant l’équipement de travail (OG 
no 116/07). 

4. Règlement relatif aux signaux de sécurité et santé au travail (OG no 127/07). 

5. Règlement relatif à l’équipement de protection personnel utilisé par les travailleurs au 
travail (OG no 116/07). 

Finlande 
1. Loi no 738/2002 sur la sécurité et la santé au travail, telle que modifiée jusqu’à l’adoption 

de la loi no 53 du 20 janvier 2006. 

2. Loi no 44/2006 sur l’application des dispositions de sécurité et santé au travail et la 
coopération en matière de SST sur les lieux de travail, telle que modifiée jusqu’à l’adoption 
de la loi no 701 du 11 août 2006. 

3. Programme national sur le milieu de travail, 1985. 
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4. Loi no 1383/2001 sur les soins de santé au travail. 

5. Loi no 608/1948 sur les accidents au travail, telle que modifiée jusqu’à l’adoption de la loi 
no 48 du 20 janvier 2006. 

6. Loi no 701 du 11 août 2006 sur la sécurité et la santé au travail (lieux de travail partagés). 

France 
1. Code du travail, tel que modifié jusqu’en 2008. 

2. Code de la sécurité sociale, tel que modifié jusqu’en 2006. 

Ghana 
1. Loi sur le travail, 2003 (loi no 651). 

2. Règlement du travail, 2007 (LI 1833). 

Grèce 
1. Arrêté présidentiel no 17 du 18 janvier 1996 concernant les mesures d’amélioration de la 

sécurité et de la santé des travailleurs conformément aux directives no 89/391/CEE et 
91/38/CEE. 

2. Loi no 1568/1985 sur la sécurité et l’hygiène du travail. 

3. Règlement sur la compétence de l’assurance et la procédure d’octroi des prestations de 
l’Institut d’assurance sociale (IKA), tel qu’approuvé par l’AYE 57440/13-1-1938. 

4. Loi no 2084/1992 relative à la réforme de la sécurité sociale. 

Grenade 
1. Loi sur les usines – 100 1958. 

Guatemala 
1. Décret no 1441 du 5 mai 1961, portant promulgation du Code du travail, dans sa teneur 

modifiée en 2001. 

2. Règlement général du 28 décembre 1957 sur la sécurité et l’hygiène au travail. 

3. Accord ministériel no 314 du 20 septembre 2000, créant le Conseil national de santé, 
hygiène et sécurité au travail (CONASSO). 

Honduras 
1. Loi no 189 du 19 mai 1959 portant Code du travail (titre V). 

2. Décret no 65-1991 du 6 août 1991 sur le Code de la santé. 

3. Accord exécutif no STSS-053-04 (2002) du 19 octobre 2004 portant règlement général de 
prévention des accidents du travail et des maladies professionnelles. 

4. Décret no 80-2001 du 1er juin 2001 réformant la loi sur l’Institut hondurien de sécurité 
sociale (accidents du travail et maladies professionnelles). 

Hongrie 
1. Loi XCIII de 1993 sur la sécurité au travail. 

2. Loi LXXXIII de 1997 sur les services d’assurance santé obligatoire. 

3. Décret no 27/1996 (VIII.28) NM sur la déclaration des maladies professionnelles et cas 
d’exposition accrue et les enquêtes y afférentes. 
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4. Décret no 5/1993 (XII.26) MüM sur l’exécution de certaines dispositions de la loi XCIII de 
1993 sur la sécurité au travail. 

Iles Salomon 
1. Loi no 3 de 1982 sur la sécurité au travail, telle que modifiée en 1996. 

Inde 
1. Loi sur les fabriques, 1948. 

2. Loi sur les mines, 1952. 

3. Loi de 1986 sur les dockers (sécurité, santé et bien-être). 

4. Règlement des mines de charbon, 1957. 

5. Règlement des mines métallifères, 1961. 

6. Règlement des mines d’hydrocarbures, 1984. 

7. Règlement indien sur l’électricité, 1956. 

8. Règles de sauvetage dans les mines, 1985. 

Indonésie 
1. Loi no 1 de 1970 concernant la sécurité au travail. 

2. Loi no 3 de 1951 sur l’inspection du travail. 

3. Loi no 14 de 1969 sur les règles fondamentales au travail. 

4. Loi no 3 de 1992 concernant la sécurité sociale de travailleurs. 

5. Loi no 23 de 1992 concernant la santé. 

6. Loi no 13 de 2003 sur la main-d’œuvre. 

République islamique d’Iran 
1. Code du travail de 1991. 

2. Règlement applicable au chapitre IV du Code du travail concernant la sécurité et la santé 
au travail, OG 1997. 

3. Règlement applicable à la section 93 du Code du travail, OG 1996. 

4. Règlement d’application des articles 85 et 96 du Code du travail, OG 1994. 

Iraq 
1. Loi no 71 de 1987 portant promulgation du Code du travail. 

2. Instructions no 22 de 1987 concernant la sécurité et la santé au travail. 

Irlande 
1. Loi de 2005 sur la sécurité, la santé et le bien-être au travail. 

Islande 
1. Loi no 46/1980 sur le milieu de travail, la sécurité et la santé sur le lieu de travail, telle que 

modifiée jusqu’à l’adoption de la loi no 68 de 2003. 

2. Règlement no 785/1998 sur les mesures de sécurité applicables aux navires de pêche de 
15 mètres et plus. 



Promouvoir la sécurité et la santé dans le milieu de travail 

140   

3. Règlement no 687/2004 portant modification du règlement no 680/1990 sur les mesures 
visant à encourager l’amélioration de la sécurité et de la santé du personnel navigant. 

Israël 
1. Ordonnance de 1945 sur les accidents du travail et les maladies professionnelles 

(notification). 

2. Règlement relatif aux agents de sécurité. 

3. Loi sur l’assurance santé nationale (version consolidée) 5755-1995. 

4. Ordonnance sur la sécurité au travail (nouvelle version) 5730/1970. 

5. Loi 5714/1954 sur l’inspection du travail (organisation). 

Italie 
1. Décret-loi no 81 du 9 avril 2008. 

2. Décret du président du Conseil des ministres du 21 décembre 2007 sur la coordination des 
activités de prévention et de contrôle de la sécurité et de la santé au travail. 

Japon 
1. Loi no 57 de 1972 sur la sécurité et la santé dans l’industrie. 

2. Loi no 70 de 1949 sur la sécurité dans les mines. 

3. Loi no 100 de 1947 sur les gens de mer. 

4. Loi no 120 de 1947 sur le service public. 

5. Ordonnance no 32 de 1972 sur la sécurité et la santé dans l’industrie. 

Jordanie 
1. Code du travail no 8 du 2 mars 1996. 

Kazakhstan 
1. Loi du 31 décembre 1999 sur le travail. 

2. Loi du 28 février 2004 sur la protection des travailleurs. 

3. Loi du 19 mai 1997 sur la protection de la santé des citoyens de la République du 
Kazakhstan. 

Kiribati 
1. Ordonnance sur l’emploi, chapitre 30, édition 1998. 

2. Conditions nationales d’emploi, édition 2003. 

Lettonie 
1. Loi du 20 juin 2001 sur la protection des travailleurs. 

2. Règlement no 585 du 9 août 2005 sur les procédures d’enquête et d’enregistrement des 
accidents du travail. 

3. Loi du 1er avril 1998 sur les produits et les substances chimiques. 

4. Loi du 13 décembre 2001 sur l’inspection du travail. 
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Liban 
1. Loi du 23 septembre 1946 portant Code du travail, dans sa teneur modifiée au 24 juillet 

1996. 

2. Décret no 14229 du 26 février 2005 sur les maladies professionnelles. 

3. Décret no 11802 du 30 janvier 2004 réglementant la protection, la sécurité et la santé des 
travailleurs dans toutes les entreprises assujetties au Code du travail. 

4. Décret-loi no 136/1983 sur les accidents du travail. 

5. Décret no 3273 du 26 juin 2000 sur l’inspection du travail. 

Lesotho 
1. Décret de 1992 relatif au Code du travail, tel que modifié jusqu’en 2000. 

2. Règlement relatif au Code du travail (sécurité chimique), 2003. 

3. Règlement relatif au Code du travail (sécurité dans la construction), 2002. 

4. Règlement relatif au Code du travail (bruit), 1996. 

5. Règlement relatif au Code du travail (peinture par pulvérisation), 1996. 

6. Règlement relatif au Code du travail (soudure et taille), 1996. 

7. Loi sur la sécurité dans les mines, 1981. 

Lituanie 
1. Code du travail du 4 juin 2002, tel que modifié. 

2. Loi du 1er juillet 2003 sur la sécurité et la santé au travail (loi no IX-1672). 

3. Loi no I-614 du 25 octobre 1994 sur l’inspection du travail. 

Luxembourg 
1. Loi du 17 juin 1994 concernant la sécurité et la santé des travailleurs au travail, telle que 

modifiée. 

2. Loi du 4 avril 1974 portant réorganisation de 1’inspection du travail et des mines. 

3. Loi du 17 juin 1994 concernant les services de santé au travail. 

Madagascar 
1. Loi no 2003-044 du 28 juillet 2004 portant Code du travail. 

2. Loi no 99-028 du 3 février 2000 portant refonte du Code maritime. 

3. Loi no 94-029 du 25 août 1995 portant Code du travail. 

4. Décret no 2003-1162 du 17 décembre 2003 organisant la médecine d’entreprise. 

5. Décret no 95-175 du 23 novembre 1995 portant application des dispositions de la loi no 94-
029 du 25 août 1995 portant Code du travail. 

6. Arrêté 889 du 20 mai 1960 fixant les mesures générales d’hygiène et de sécurité du travail. 

Malawi 
1. Loi no 21 de 1997 sur la sécurité, la santé et le bien-être au travail. 
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Malaisie 
1. Loi no 514/1994 sur la sécurité et la santé au travail. 

Mali 
1. Loi no 92-020 du 23 septembre 1992 portant Code du travail. 

2. Décret no 07-375/P-RM du 26 septembre 2007, fixant les modalités d’application de la loi 
no 92-020 en ce qui concerne les mesures particulières de protection et de salubrité 
applicables aux établissements dont le personnel exécute des travaux du bâtiment, des 
travaux publics et autres travaux concernant les immeubles. 

Maroc 
1. Dahir no 1.03.194 du 11 septembre 2003 portant promulgation de la loi no 65-99 relative au 

Code du travail. 

Maurice 
1. Loi no 28 de 2005 sur la sécurité et la santé au travail. 

2. Loi no 26 de 2006 sur le travail (amendement). 

3. Loi no 38 de 1988 sur la sécurité, la santé et le bien-être au travail. 

4. Règlement de santé, sécurité et bien-être 1980, GN 358/80 (section 57) du 27 décembre 
1980. 

Mexique 
1. Loi fédérale du travail du 1er avril 1970, telle que modifiée au 17 janvier 2006. 

2. Règlement fédéral de sécurité, hygiène et milieu de travail du 21 janvier 1997. 

3. Loi organique de l’administration publique fédérale du 29 décembre 1976, telle que 
modifiée au 1er octobre 2007. 

4. Accord du 20 mars 2006, établissant l’organisation et les règles de fonctionnement du 
Comité consultatif national de normalisation de la sécurité et de la santé au travail. 

5. Règlement général de 1998 pour l’inspection et l’application des sanctions pour violation 
de la législation du travail. 

6. Loi générale de la santé du 7 février 1984, telle que modifiée au 18 décembre 2007. 

7. Constitution politique des Etats-Unis mexicains du 5 février 1917, telle que modifiée au 
13 novembre 2007. 

8. Norme officielle mexicaine NOM-021-STPS-1994, relative aux modalités requises 
caractéristiques des rapports sur les risques du travail, à des fins statistiques. 

9. Norme officielle mexicaine NOM-017-STPS-2001, relative au choix, à l’utilisation et au 
maniement sur les lieux de travail de l’équipement de protection personnel. 

République de Moldova 
1. Loi no 154-XV du 28 mars 2003 sur le Code du travail. 

2. Loi no 625-XII du 2 juillet 1991 sur la sécurité et la santé au travail. 

3. Loi du 24 décembre 1999 sur l’assurance contre les accidents du travail et les maladies 
professionnelles. 

4. Loi no 140-XV du 10 mai 2001 sur l’inspection du travail. 
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5. Décision du gouvernement no 1481 du 27 décembre 2001 approuvant le règlement de 
l’inspection du travail. 

6. Arrêté du gouvernement no 1361 du 22 décembre 2005 approuvant la réglementation 
relative à la procédure d’enquête sur les accidents du travail. 

Mongolie 
1. Loi du 14 mai 1999 sur le travail, telle que modifiée jusqu’en 2002. 

2. Programme national d’amélioration des conditions de sécurité et de santé au travail (2001-
2005). 

Monténégro 
1. Constitution de la République du Monténégro, 1992. 

2. Loi du 23 décembre 2003 sur l’inspection du travail (OG no 69/03). 

3. Loi sur le travail du 9 juillet 2003 (OG no 43/03), telle que modifiée jusqu’en 2005. 

4. Loi sur la protection au travail, 2004 (OG no 79/04). 

5. Loi sur l’exploitation minière (OG nos 28/93 et 27/94). 

6. Loi sur la procédure administrative générale, 2003 (OG no 60/03). 

7. Loi sur le contrôle de l’inspection, 2003 (OG no 39/03). 

Mozambique 
1. Loi no 23/2007 sur le travail du 1er août 2007. 

2. Loi no 5/89 du 18 septembre 1989 portant création du système national d’assurance sociale. 

3. Arrêté no 32/89 du 8 novembre 1989 sur l’inspection du travail. 

4. Arrêté no 48/73 du 5 juillet 1973 approuvant le règlement général de sécurité et de santé au 
travail dans les établissements industriels et assimilés. 

5. Arrêté no 57/73 du 29 novembre 1973 établissant les responsabilités générales en matière 
de contrôle en vertu du règlement général de sécurité et de santé au travail dans les 
établissements industriels. 

6. Arrêté no 120/71 du 13 novembre 1971, approuvant le règlement de sécurité et de santé au 
travail dans les entreprises de génie civil. 

7. Arrêté no 1706 du 19 octobre 1957 établissant le cadre juridique relatif aux accidents du 
travail et aux maladies professionnelles. 

Myanmar 
1. Loi de 1951 sur les fabriques. 

2. Loi de 1951 sur les chantiers d’exploitation pétrolière (main-d’œuvre et bien-être). 

Namibie 
1. Avis du gouvernement no 156 de 1997 promulguant le règlement relatif à la sécurité et à la 

santé des travailleurs au travail. 

Nicaragua 
1. Loi no 185 du 30 octobre 1996 portant Code du travail. 

2. Loi générale no 618 du 19 avril 2007 sur l’hygiène et la sécurité au travail. 
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3. Décret no 96-2007 sur le règlement de la loi générale sur la santé. 

4. Décret no 974 de 1982 sur la loi de sécurité sociale. 

5. Règlement du 9 septembre 1994 du Conseil national d’hygiène et de sécurité au travail. 

6. Résolution du ministère du Travail du 8 septembre 1994 sur les Commissions mixtes 
d’hygiène et de sécurité au travail (CMHST) dans les entreprises. 

7. Norme ministérielle du 28 octobre 1996 sur les dispositions minima d’hygiène et de 
sécurité pour «les équipements de protection personnels». 

Nigéria 
1. Loi sur les usines (no 16 de 1987). 

2. Règlement des entreprises (notification des événements dangereux) (LN 105 de 1961). 

Norvège 
1. Loi no 62 de 2005 sur le respect du milieu de travail, la durée du travail et la protection de 

l’emploi (loi sur le milieu de travail). 

2. Ordonnance no 608 de 1998 concernant l’utilisation du matériel de travail, telle que 
modifiée jusqu’en 2004. 

Nouvelle-Zélande 
1. Loi de 1999 sur la santé et la sécurité dans l’emploi, telle que modifiée jusqu’en 2002. 

2. Règlement relatif à la santé et à la sécurité dans l’emploi, 1995. 

3. Loi de 1996 sur les substances dangereuses et les nouveaux organismes. 

4. Loi de 1993 sur les droits humains. 

5. Loi de 2000 sur les relations d’emploi. 

6. Loi de 2001 sur la prévention des lésions, la réadaptation et l’indemnisation. 

Pakistan 
1. Loi de 1934 sur les fabriques, telle que modifiée jusqu’en 1997. 

2. Loi no 8 de 1923 sur l’indemnisation des travailleurs, telle que modifiée jusqu’en 1993. 

3. Ordonnance de 1968 sur l’emploi commercial et industriel dans le Pakistan occidental 
(règlement intérieur). 

4. Ordonnance de 2002 sur les relations professionnelles. 

5. Loi de 1923 sur les mines. 

6. Loi de 1934 sur les dockers. 

Panama 
1. Décret du cabinet no 252 de 1972 portant approbation du Code du travail, tel que modifié 

jusqu’en 1995. 

2. Décret exécutif no 31 du 12 mai 2008, modifiant le décret exécutif no 21 du 2 avril 2007 
créant le Comité technique institutionnel de la santé, de l’hygiène et de la sécurité au 
travail. 

3. Décret exécutif no 2 du 15 février 2008, réglementant la sécurité, la santé et l’hygiène dans 
l’industrie de la construction. 
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Paraguay 
1. Loi no 496/95 établissant le Code du travail, telle que modifiée jusqu’en 2007. 

2. Décret no 14.390/92 portant approbation du règlement technique général de sécurité, 
hygiène et médecine au travail. 

3. Loi no 836 du 24 décembre 1976 sur le Code de santé. 

Pays-Bas 
1. Loi du 18 mars 1999 sur les conditions de travail, telle que modifiée au 1er janvier 2007. 

2. Décret de 1997 sur les conditions de travail, tel que modifié jusqu’en 2004. 

3. Règlement de 1998 sur les conditions de travail, tel que modifié jusqu’en 2007. 

4. Loi sur les comités d’entreprise, 1979. 

5. Loi de 1995 sur la durée du travail, telle que modifiée jusqu’en 2007. 

6. Arrêté de 1999 sur les accidents majeurs (risques). 

Pérou 
1. Loi générale sur la santé no 26842 de 1997. 

2. Décret suprême no 009-2005 TR, modifié par le décret suprême no 007-2007-TR sur le 
règlement de sécurité et santé au travail. 

3. Décret suprême no 013-89-SA de 1989 approuvant le règlement sur l’organisation et le 
fonctionnent de l’Institut péruvien pour le développement de la santé. 

4. Décret suprême no 025-81-TR de 1981 portant création d’une commission spéciale 
d’hygiène au travail et du milieu de travail. 

5. Résolution no 1472-72-IC-DGI de 1972 publiant le règlement des comités de sécurité et 
hygiène au travail. 

6. Loi générale no 28806 de 2006 sur l’inspection du travail. 

7. Décret suprême no 19-2006-TR portant application de la loi générale sur l’inspection du 
travail. 

8. Décision no 584 de 2004 de l’Accord de Carthagène remplaçant la décision no 547, 
Instrument andin de sécurité et santé au travail. 

9. Décret suprême no 023-92-EM portant approbation du Règlement de sécurité et d’hygiène 
minière de 1992. 

Philippines 
1. Décret présidentiel no 442 du 10 juin 1974 établissant le Code du travail, tel qu’amendé 

(2007). 

2. Normes de sécurité et santé au travail de 1978, telles qu’amendées (2001). 

Pologne 
1. Code du travail du 26 juin 1974 (Dz. U. de 1998, no 21, point 94), tel que modifié jusqu’en 

2007. 

2. Loi du 7 juillet 1994 – Construction (Dz. U. de 2006, no 156, point 1118, telle que 
modifiée). 

3. Loi du 29 novembre 2000 – Energie nucléaire (Dz. U. de 2007, no 42, point 276). 
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4. Loi du 21 décembre 2000 sur la surveillance technique (Dz. U. no 122, point 1321, telle 
que modifiée). 

5. Loi du 4 février 1994 – Exploitation géologique et minière (Dz. U. de 2005, no 228, 
point 1947, telle que modifiée). 

6. Loi du 6 juillet 2001 sur la Commission tripartite des affaires économiques et sociales et 
les commissions du dialogue social (Dz. U. no 100, point 1080, telle que modifiée). 

7. Loi du 23 mai 1991 sur les organisations d’employeurs (Dz. U. de 1991, no 55, point 235, 
telle que modifiée). 

8. Loi du 23 mai 1991 sur les syndicats (Dz. U. de 2001, no 79, point 854, telle que modifiée). 

9. Loi du 4 septembre 1997 sur les secteurs de l’administration gouvernementale (Dz. U. de 
2007, no 65, point 437, telle que modifiée). 

10. Loi du 13 avril 2007 sur l’inspection nationale du travail (Dz. U. no 89, point 589). 

11. Loi du 14 mars 1985 sur l’inspection sanitaire (Dz. U. de 2006, no 122, point 851, telle que 
modifiée). 

12. Loi du 24 juin 1983 sur l’inspection sociale du travail (Dz. U. no 35, point 163, telle que 
modifiée). 

13. Loi du 30 octobre 2002 sur l’assurance sociale en matière d’accidents du travail et de 
maladies professionnelles (Dz. U. no 199, point 1673, telle que modifiée). 

Portugal 
1. Décret-loi no 441/91 du 14 novembre 1991, fixant les principes visant à promouvoir la 

sécurité, l’hygiène et la santé au travail, et transposant la directive-cadre 89/391/CEE, tel 
que modifié jusqu’en 1999. 

2. Décret-loi no 245/2001 du 8 septembre 2001, restructurant le Conseil national de l’hygiène 
et de la sécurité au travail (CNHST). 

3. Loi no 99/2003 du 27 août 2003, portant Code du travail. 

4. Décret-loi no 26/94 du 1er février 1994, établissant le régime d’organisation et le 
fonctionnement des activités de sécurité, hygiène et santé au travail, tel que modifié 
jusqu’en 2000. 

5. Décret-loi no 488/99 du 17 novembre 1999, définissant les modalités d’application du 
régime juridique de sécurité, hygiène et santé au travail dans l’administration publique. 

6. Décret no 53/05 du 15 août 2005 sur le régime juridique des accidents de travail et des 
maladies professionnelles. 

7. Décret-loi no 326-B/2007 du 28 septembre 2007, publiant la loi organique de l’Autorité 
pour les conditions du travail. 

8. Décret-loi no 2/82 du 5 janvier 1982 sur la communication obligatoire des maladies 
professionnelles. 

Qatar 
1. Loi no 14 de 2004 sur le travail. 

2. Arrêté ministériel no 18 de 2005 sur les modalités statistiques des accidents du travail et des 
maladies professionnelles et les procédures de notification. 

3. Décision ministérielle no 20 de 2005 sur les prescriptions et conditions à observer sur les 
lieux de travail pour protéger les travailleurs, employés et visiteurs des dangers au travail. 
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4. Décision ministérielle no 13 de 2005 sur l’organisation du travail et des procédures 
d’inspection. 

5. Ordonnance ministérielle no 16 de 2005 sur la réglementation des soins médicaux fournis 
aux travailleurs dans l’entreprise. 

Roumanie 
1. Loi no 319/2006 sur la sécurité et la santé au travail. 

2. Arrêté no 1425/2006 portant approbation des normes méthodologiques concernant 
l’application des dispositions de la loi no 319/2006 sur la sécurité et la santé au travail. 

3. Loi no 53/2003 du 24 janvier 2003 sur le Code du travail, telle que modifiée jusqu’en 2007. 

4. Arrêté no 314/2001 modifié par l’arrêté no 569/2002 portant sur l’établissement, 
l’organisation et les fonctions des comités de dialogue social au sein de certains ministères 
et préfectures. 

5. Loi no 109/1997 portant établissement et fonctions du Conseil économique et social. 

Royaume-Uni 
1. Loi de 1974 sur la sécurité et la santé au travail, etc., telle que modifiée jusqu’en 1998. 

2. Ordonnance sur la sécurité et la santé au travail (Irlande du Nord), 1978 (Irlande du Nord). 

3. Règlement sur la déclaration des lésions, maladies et événements dangereux, 1995, 
règlement relatif à la déclaration des lésions, maladies et événements dangereux (Irlande du 
Nord), 1997. 

4. Règlement de sécurité et de santé (instance d’exécution), 1998. 

5. Règlement relatif à la gestion de la santé et de la sécurité au travail, 1999, et règlement 
relatif à la gestion de la santé et de la sécurité au travail (Irlande du Nord), 2000. 

6. Règlement de 1992 sur les lieux de travail (santé, sécurité et lieu de travail) et règlement de 
1993 (santé, sécurité et bien-être) (Irlande du Nord). 

7. Règlement de 1998 sur la fourniture et l’utilisation de l’équipement de travail et règlement 
relatif à la fourniture et à l’utilisation de l’équipement de travail (Irlande du Nord), 1999. 

8. Règlement de 1998 sur le temps de travail (Royaume-Uni). 

9. Loi de 2004 sur les risques civils du Royaume-Uni. 

10. Règlement de 1999 sur la maîtrise des risques d’accidents majeurs et règlement de 2000 
sur la maîtrise des risques d’accidents majeurs (Irlande du Nord). 

11. Règlement de 1996 sur la sécurité des canalisations et règlement de 1997 sur la sécurité des 
canalisations (Irlande du Nord). 

12. Règlement de 2001 sur les rayonnements (préparation aux situations d’urgence et 
information du public) et règlement relatif aux rayonnements (préparation aux situations 
d’urgence et information du public) (Irlande du Nord). 

13. Loi de 1995 sur le handicap (Royaume-Uni). 

14. Règlement de 1977 sur les représentants à la sécurité et les comités de sécurité (Royaume-
Uni). 

15. Règlement de 1996 sur la santé et la sécurité (consultations avec les travailleurs) 
(Royaume-Uni). 

16. Loi de 1998 sur la protection des données (Royaume-Uni). 
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17. Loi de 1996 sur les droits en matière d’emploi (Royaume-Uni). 

18. Règlement de 1989 sur l’information des travailleurs en matière de santé et sécurité 
(Royaume-Uni). 

Fédération de Russie 
1. Loi fédérale no 197-FL du 30 décembre 2001 sur le Code du travail, telle que modifiée 

jusqu’en 2007. 

2. Loi no 125-FL du 24 juillet 1998 sur l’assurance sociale obligatoire contre les accidents du 
travail et les maladies professionnelles, telle que modifiée. 

4. Loi no 92-FZ du 1er mai 1999 sur la Commission tripartite russe pour la réglementation des 
relations sociales et professionnelles. 

Sénégal 
1. Décret no 2006-1255 du 15 novembre 2006 relatif aux moyens juridiques d’intervention de 

l’inspection du travail dans le domaine de la santé et de la sécurité au travail. 

2. Loi no 73-37 du 31 juillet 1978 portant Code de la sécurité sociale. 

3. Décret no 2006-1261 du 15 novembre 2006 fixant les mesures générales d’hygiène et de 
sécurité dans les établissements de toute nature. 

4. Loi no 97-17 du 1er décembre 1997 portant Code du travail, telle que modifiée jusqu’en 
2003. 

5. Décret no 2006-1256 du 15 novembre 2006 relatif aux obligations des employeurs en 
matière de sécurité et santé au travail. 

6. Décret no 94-244 du 7 mars 1994 fixant les modalités d’organisation et de fonctionnement 
des comités d’hygiène et de sécurité du travail. 

7. Décret no 2006-1249 du 15 novembre 2006 fixant les prescriptions minimales de sécurité et 
de santé pour les chantiers temporaires ou mobiles. 

8. Décret no 2006-1251 du 15 novembre 2006 relatif aux équipements de travail. 

9. Décret no 2006-1253 du 15 novembre 2006 instituant une inspection médicale du travail et 
fixant ses attributions. 

10. Décret no 2006-1259 du 15 novembre 2006 relatif aux mesures de signalisation de sécurité 
au travail. 

Serbie 
1. Loi du 14 novembre 2005 sur la sécurité et la santé au travail (OG no 101/05). 

2. Décision relative à la formation du Conseil de sécurité et santé au travail (OG no 40/05). 

3. Règlement sur les formulaires de rapport relatifs aux lésions, accidents et maladies du 
travail (OG no 84/06). 

4. Règlement sur la procédure d’examen d’inspection de l’équipement et du milieu de travail 
(OG no 94/06). 

5. Règlement relatif aux données sur la santé et la sécurité au travail (OG no 62/07). 

6. Règlement relatif à la procédure et aux méthodes d’évaluation des risques pour 
l’environnement et le lieu de travail (OG no 72/06). 
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Seychelles 
1. Loi de 2005 sur l’emploi. 

2. Loi de 2003 sur la santé et le bien-être (amendement). 

3. Règlement de 1991 sur la sécurité et la santé au travail (divers) (SI 69 de 1991). 

4. Décret no 54 de 1997 sur la sécurité et la santé au travail, tel que modifié par les lois no 3 de 
1989 et no 10 de 1999. 

Singapour 
1. Loi no 7 de 2006 sur la sécurité et la santé sur le lieu de travail (WSHA), telle que modifiée 

par la loi no 9 de 2008. 

2. Stratégie de sécurité et santé sur le lieu de travail 2015 à Singapour, mars 2005. 

3. Règlements de sécurité et santé sur le lieu de travail (dispositions générales), 2006. 

4. Règlements de sécurité et santé sur le lieu de travail (composition des infractions), 2006. 

5. Règlements de sécurité et santé sur le lieu de travail (premiers secours), 2006. 

6. Règlements de sécurité et santé sur le lieu de travail (enregistrement des fabriques), 2006. 

7. Règlements de sécurité et santé sur le lieu de travail (gestion des risques), 2006. 

8. Règlements de sécurité et santé sur le lieu de travail (agents de santé et sécurité sur le lieu 
de travail), 2007. 

9. Règlements de sécurité et santé sur le lieu de travail (déclaration des incidents), 2006 

Slovaquie 
1. Constitution de 1992 de la République slovaque. 

2. Code du travail – loi no 311/2001, telle que modifiée jusqu’en 2003. 

3. Loi no 124/2006 sur la sécurité et la santé au travail. 

4. Loi no 95/2000 sur l’inspection du travail, telle que modifiée par la loi no 231/2000. 

5. Loi no 272/1994 sur la protection de la santé des personnes, telle que modifiée. 

6. Ordonnance no 115/2006 sur les prescriptions minimales de sécurité et de santé visant à 
protéger les salariés contre les risques. 

Slovénie 
1. Loi du 30 juin 1999 sur la sécurité et la santé au travail (JO – texte no 2652), telle que 

modifiée par la loi du 20 juillet 2001 (texte no 3475). 

2. Loi du 24 avril 2002 sur les relations d’emploi (texte no 2006). 

3. Loi sur la police du 17 juin 1998, telle que modifiée jusqu’en 2006. 

4. Loi no 51 de 2006 sur la protection contre les catastrophes naturelles et autres (mettant en 
application la directive du Conseil 89/391 CEE). 

5. Loi du 30 juin 1999 sur les mines, telle que modifiée au 17 juin 2004. 

6. Règlement no 89/99 sur les prescriptions visant à assurer la sécurité et la santé des salariés 
sur les lieux de travail, tel que modifié par la loi no 39/05. 

7. Règlement relatif aux prescriptions de sécurité et santé pour l’utilisation des équipements 
de travail no 101/2004. 

8. Résolution du 26 novembre 2003 sur le Programme national de sécurité et santé au travail 
(texte no 5394). 
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9. Loi sur l’inspection du travail du 20 juin 1994, telle que modifiée jusqu’en 2002. 

10. Code pénal du 29 septembre 1994, tel que modifié par la loi du 30 mars 2004 (texte 
no 1662). 

11. Loi no 109 de 2006 sur les pensions et l’assurance contre le handicap. 

12. Règlement du 24 juillet 2003 sur la liste des maladies professionnelles (texte no 4001). 

Sri Lanka 
1. Ordonnance no 45 de 1942 sur les fabriques, telle que modifiée jusqu’en 2002. 

2. Ordonnance no 19 de 1935 sur l’indemnisation des travailleurs, telle que modifiée jusqu’en 
1990. 

3. Loi no 32 de 1979 sur les comités d’entreprise. 

Suède 
1. Loi (SFS 1977:1160) sur le milieu de travail, telle que modifiée. 

2. Ordonnance (SFS 1977:1166) sur le milieu de travail, telle que modifiée. 

3. Ordonnance (SFS 2007:913) sur les autorités compétentes en matière de milieu de travail 
(instructions permanentes). 

4. Loi (SFS 1970:943) sur le travail domestique (durée du travail, etc.). 

5. Ordonnance (SFS 2007:1244) sur l’évaluation d’impact (dispositions réglementaires). 

Suisse 
1. Loi sur le travail RS 822.11. 

2. Ordonnance 1 du 10 mai 2000 relative à la loi sur le travail RS 822.111. 

3. Ordonnance 2 du 10 mai 2000 relative à la loi sur le travail (dispositions spéciales pour 
certaines catégories d’entreprises ou de travailleurs) RS 822.112. 

4. Ordonnance 3 du 18 août 1993 relative à la loi sur le travail RS 822.113. 

5. Ordonnance 4 du 18 août 1993 relative à la loi sur le travail (entreprises industrielles, 
approbation des plans et autorisation d’exploiter) RS 822.114. 

6. Ordonnance 5 du 28 septembre 2007 relative à la loi sur le travail RS 822.115. 

7. Loi fédérale du 20 mars 1981 sur l’assurance-accidents RS 832.20. 

8. Ordonnance du 19 décembre 1983 sur la prévention des accidents et des maladies 
professionnelles RS 832.30. 

9. Ordonnance sur les statistiques de l’assurance-accidents du 15 août 1994 RS 431.835. 

Suriname 
1. Loi no 145 de 1947 sur les accidents industriels. 

2. Décret du 30 mai 1981 établissant le règlement de sécurité no 7 qui fixe les dispositions 
régissant les conditions de travail dans les lieux où sont exécutés des travaux. 

3. Décret sur l’inspection du travail, 1983. 

4. Code civil d’avril 1969. 

5. Décret sur les produits chimiques portant règlement de sécurité no 4. 
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6. Décret de 1981 portant règlement de sécurité no 8 sur les rayonnements ionisants. 

7. Décret du 30 mai 1981 portant règlement de sécurité no 9 pour la prévention des effets 
dommageables sur la santé résultant de l’inhalation de gaz ou vapeurs délétères. 

République arabe syrienne 
1. Arrêté du ministère des Affaires sociales et du Travail no 269 relatif à la loi de 1977 sur la 

sécurité et santé au travail, modifié par l’arrêté no 234 du 18 février 1978. 

2. Loi no 92/1959 du 6 avril 1959 instituant le Code des assurances sociales, modifiée par loi 
no 143 du 14 août 1961 et par la loi no 78 du 30 décembre 2001. 

République-Unie de Tanzanie 
1. Loi no 5 de 2003 sur la sécurité et la santé au travail. 

2. Ordonnance no 25 de 1953 sur les accidents du travail et les maladies professionnelles 
(notification). 

3. Politique nationale sur le VIH/sida de 2001. 

République tchèque 
1. Loi no 262/2006 sur le Code du travail. 

2. Loi no 309/2006 sur les prescriptions complémentaires relatives à la sécurité et à la santé au 
travail. 

3. Loi no 251/2005 sur l’inspection du travail établissant le Bureau national d’inspection du 
travail. 

5. Résolution gouvernementale no 475 du 19 mai 2003 portant approbation d’une politique 
nationale de sécurité et santé au travail. 

6. Résolution no 1130 du 12 novembre 2003 approuvant un programme d’action national pour 
la sécurité et la santé au travail (précisé par la résolution gouvernementale no 767 du 
17 août 2004 sur un programme d’action national pour la sécurité et la santé 2004-2006). 

Thaïlande 
1. Constitution du Royaume de Thaïlande de 2007. 

2. Loi de 1998 sur la protection des travailleurs. 

3. Loi de 1992 sur la santé publique. 

4. Loi de 1992 sur les substances dangereuses. 

5. Loi de 1992 sur les fabriques. 

6. Règlement ministériel fixant les normes d’administration et de gestion de la sécurité et de 
la santé au travail et du milieu de travail, 2006. 

Trinité-et-Tobago 
1. Loi no 1 de 2004 sur la sécurité et la santé au travail, telle que modifiée par la loi no 3 de 

2006. 

Tunisie 
1. Loi no 66-27 du 30 avril 1966 portant modification de certaines dispositions du Code du 

travail. 

2. Décret no 96 du 14 février 1996 portant organisation du ministère des Affaires sociales, de 
la Solidarité et des Tunisiens de l’étranger. 
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3. Loi no 90-77 du 7 août 1990, modifiée par la loi no 09-96 du 6 mars 1996 portant création 
de l’Institut de la santé et de la sécurité au travail. 

4. Loi no 2004-71 du 2 août 2004 portant institution d’un régime d’assurance-maladie. 

5. Arrêté du ministère des Affaires sociales, de la Solidarité et des Tunisiens de l’étranger du 
14 février 2007 relatif à la protection des travailleurs chargés du transport manuel de 
charges. 

6. Arrêté du 12 juin 1987 portant détermination des machines et d’éléments des machines qui 
ne peuvent pas être utilisés, mis en vente, vendus ou loués sans dispositif de protection. 

Turquie 
1. Loi no 4857 du 28 mai 2003 sur le travail. 

2. Loi no 657 du 14 juillet 1965 sur les agents publics. 

3. Code des obligations. 

4. Loi no 854 de 1967 sur le travail maritime. 

5. Loi no 506 du 17 juillet 1964 sur l’assurance sociale. 

6. Règlement relatif aux principes et procédures de travail du Conseil consultatif tripartite sur 
la vie au travail de 2004. 

7. Règlement du ministère du Travail et de la Sécurité sociale relatif à la sécurité et à la santé 
au travail (donnant effet à la directive-cadre 89/391/CEE) du 9 décembre 2003. 

8. Règlement du ministère du Travail et de la Sécurité sociale sur les procédures et principes 
de la formation à la sécurité et à la santé au travail du 7 avril 2004. 

9. Règlement du ministère du Travail et de la Sécurité sociale du 2 novembre 2004 sur les 
prescriptions minimales de sécurité relatives à l’utilisation d’un équipement de protection 
personnel par les travailleurs sur le lieu de travail. 

Ukraine 
1. Constitution de l’Ukraine du 28 juin 1996, telle que modifiée jusqu’en 2004. 

2. Loi du 14 octobre 1992 sur la protection des travailleurs (sécurité), telle que modifiée 
jusqu’en 2002. 

3. Code du travail de 1972, tel que modifié jusqu’en 2005. 

4. Loi no 1105-XIV du 23 septembre 1999 sur l’assurance sociale obligatoire d’Etat pour les 
accidents industriels et maladies professionnelles débouchant sur une perte de capacité de 
travail (texte no 403), telle que modifiée par la loi no 996 du 27 avril 2007. 

5. Décision du Conseil des ministres de l’Ukraine du 25 août 2004, no 1112, sur certaines 
questions relatives à l’enquête sur les accidents industriels, les maladies professionnelles et 
les pannes au travail, et sur leur enregistrement. 

Uruguay 
1. Décret no 406/988 du 3 juin 1988, actualisant les dispositions réglementaires sur la sécurité, 

l’hygiène et la santé au travail afin de les adapter aux nouvelles conditions du monde du 
travail. 

2. Décret no 83/996 du 7 mars 1996, portant création du Conseil national de la sécurité et de 
la santé au travail. 

3. Décret no 680/977 du 6 décembre 1977, fixant les fonctions et attributions de l’Inspection 
générale du travail. 
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4. Décret no 186/004 du 8 juin 2004, établissant les critères d’établissement du montant des 
amendes pour infraction aux dispositions légales, dont le contrôle de l’application relève de 
la compétence de l’Inspection générale du travail. 

5. Loi no 16.074 du 10 octobre 1989 sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles. 

6. Décret no 64/004 du 18 février 2004, portant promulgation du Code national des maladies 
et des situations sanitaires dont la notification est obligatoire. 

7. Décret réglementaire no 169/004 du 20 mai 2004, portant extension de la notification 
obligatoire des accidents du travail et des maladies professionnelles à l’Inspection générale 
du travail. 

8. Décret no 291/007 du 13 août 2007 sur les dispositions minimales obligatoires relatives à la 
gestion de la prévention et à la protection contre les risques liés aux activités commerciales, 
industrielles, rurales ou de services. 

9. Décret no 108/007 du 22 mars 2007 sur l’obligation d’avoir les documents de travail. 

10. Décret no 53/009 du 14 février 1996, instituant le délégué de chantier à la sécurité et à 
l’hygiène dans le secteur de la construction. 

11. Loi no 18.099 du 24 janvier 2007 sur la sous-traitance. 

12. Décret no 306/005 du 14 septembre 2005 sur les dispositions minimales obligatoires 
relatives à la gestion de la prévention et à la protection contre les risques liés ou pouvant 
être liés à la production dans l’industrie chimique. 

République bolivarienne du Venezuela 
1. Loi organique sur la prévention, les conditions et le milieu de travail, du 22 juillet 2005 

(LOPCYMAT). 

2. Constitution de la République bolivarienne du Venezuela, du 15 décembre 1999. 

3. Loi organique du travail, du 27 novembre 1990, telle que modifiée au 19 juin 1997. 

4. Décret no 4.447 du 25 avril 2006, promulguant le règlement de la loi organique du travail. 

5. Règlement partiel de la LOPCYMAT du 22 décembre 2006. 

6. Norme vénézuélienne COVENIN 474:1997, troisième révision, sur l’enregistrement, la 
classification et les statistiques des accidents du travail et des maladies professionnelles. 

7. Loi organique du travail de 1991. 

Viet Nam 
1. Décision no 233/2006/QT-TTg portant approbation de programme national de protection, 

sécurité et santé des travailleurs jusqu’en 2010. 

2. Code du travail de la République socialiste du Viet Nam du 23 juin 1994. 

3. Loi sur la protection de l’environnement (no 52/2005/QH11). 

Yémen 
1. Loi no 5 de 1995 sur le Code du travail, telle que modifiée jusqu’en 2001. 

2. Ordonnance ministérielle no 78 de 1995 promulguant le règlement de sécurité et santé au 
travail. 

3. Règlement national de sécurité et santé au travail, loi no 102071/135P de 2001. 

4. Ordonnance du Conseil des ministres no 13 de 1998 concernant la composition des comités 
de santé et sécurité au travail. 
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Zambie 
1. Loi no 2 de 1966 sur les fabriques, telle que modifiée par la loi no 13 de 1994. 

2. Loi du 13 septembre 1995 sur les mines et les minéraux. 

Zimbabwe 
1. Loi de 1951 sur les fabriques et les entreprises (chap. 14:08), telle que modifiée jusqu’en 

1996. 

2. Règlement no 109 sur les mines (gestion et sécurité), 1990. 

3. Avis no 68 de 1990 sur l’Instance nationale de sécurité sociale (régime de prévention des 
accidents et d’indemnisation des travailleurs). 

4. Règlement de 1976 sur les fabriques et les entreprises (enregistrement et contrôle des 
fabriques) (RGN no 262 de 1976). 

5. Règlement sur les fabriques et les entreprises (général), 1976 (RGN no 263 de 1976). 

6. Loi no 13 de 2002 sur la gestion environnementale. 

7. Loi de 1971 sur les substances et articles dangereux (chap. 322), telle que modifiée 
jusqu’en 1973. 
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Annexe IV 

Textes de la convention no 155 
et de la recommandation no 164 

CONVENTION CONCERNANT LA SÉCURITÉ, LA SANTÉ 
DES TRAVAILLEURS ET LE MILIEU DE TRAVAIL 

La Conférence générale de l’Organisation internationale du Travail, 

Convoquée à Genève par le Conseil d’administration du Bureau international du Travail, et s’y 
étant réunie le 3 juin 1981, en sa soixante-septième session; 

Après avoir décidé d’adopter diverses propositions relatives à la sécurité, à l’hygiène et au milieu 
de travail, question qui constitue le sixième point à l’ordre du jour de la session; 

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d’une convention internationale, 

adopte, ce vingt-deuxième jour de juin mil neuf cent quatre-vingt-un, la convention ci après, qui 
sera dénommée Convention sur la sécurité et la santé des travailleurs, 1981. 

PARTIE I. CHAMP D’APPLICATION ET DÉFINITIONS 

Article 1 
1. La présente convention s’applique à toutes les branches d’activité économique. 

2. Un Membre qui ratifie la présente convention peut, après consultation, la plus précoce 
possible, des organisations représentatives des employeurs et des travailleurs intéressées, exclure 
de son application, soit en partie, soit en totalité, des branches particulières d’activité économique 
telles que la navigation maritime ou la pêche, lorsque cette application soulève des problèmes 
spécifiques revêtant une certaine importance. 

3. Tout Membre qui ratifie la présente convention devra, dans le premier rapport sur 
l’application de celle ci qu’il est tenu de présenter en vertu de l’article 22 de la Constitution de 
l’Organisation internationale du Travail, indiquer, avec motifs à l’appui, les branches d’activité 
qui ont fait l’objet d’une exclusion en application du paragraphe 2 ci-dessus, en décrivant les 
mesures prises pour assurer une protection suffisante des travailleurs dans les branches exclues, 
et exposer, dans les rapports ultérieurs, tout progrès accompli sur la voie d’une plus large 
application. 

Article 2 
1. La présente convention s’applique à tous les travailleurs dans les branches d’activité 

économique couvertes. 

2. Un Membre qui ratifie la présente convention peut, après consultation, la plus précoce 
possible, des organisations représentatives des employeurs et des travailleurs intéressées, exclure 
de son application, soit en partie, soit en totalité, des catégories limitées de travailleurs pour 
lesquelles il existe des problèmes particuliers d’application. 
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3. Tout Membre qui ratifie la présente convention devra, dans le premier rapport sur 
l’application de celle ci qu’il est tenu de présenter en vertu de l’article 22 de la Constitution de 
l’Organisation internationale du Travail, indiquer, avec motifs à l’appui, les catégories limitées 
de travailleurs qui ont fait l’objet d’une exclusion en application du paragraphe 2 ci-dessus et 
exposer, dans les rapports ultérieurs, tout progrès accompli sur la voie d’une plus large 
application. 

Article 3 
Aux fins de la présente convention: 

a) l’expression «branches d’activité économique» couvre toutes les branches où des 
travailleurs sont employés, y compris la fonction publique; 

b) le terme «travailleurs» vise toutes les personnes employées, y compris les agents publics; 

c) l’expression «lieu de travail» vise tous les endroits où les travailleurs doivent se trouver ou 
se rendre du fait de leur travail et qui sont placés sous le contrôle direct ou indirect de 
l’employeur; 

d) le terme «prescriptions» vise toutes les dispositions auxquelles l’autorité ou les autorités 
compétentes ont conféré force de loi; 

e) le terme «santé», en relation avec le travail, ne vise pas seulement l’absence de maladie ou 
d’infirmité; il inclut aussi les éléments physiques et mentaux affectant la santé directement 
liés à la sécurité et à l’hygiène du travail. 

PARTIE II. PRINCIPES D’UNE POLITIQUE NATIONALE 

Article 4 
1. Tout Membre devra, à la lumière des conditions et de la pratique nationales et en 

consultation avec les organisations d’employeurs et de travailleurs les plus représentatives, 
définir, mettre en application et réexaminer périodiquement une politique nationale cohérente en 
matière de sécurité, de santé des travailleurs et de milieu de travail. 

2. Cette politique aura pour objet de prévenir les accidents et les atteintes à la santé qui 
résultent du travail, sont liés au travail ou surviennent au cours du travail, en réduisant au 
minimum les causes des risques inhérents au milieu de travail, dans la mesure où cela est 
raisonnable et pratiquement réalisable. 

Article 5 
La politique mentionnée à l’article 4 devra tenir compte des grandes sphères d’action ci-

après, dans la mesure où elles affectent la sécurité, la santé des travailleurs et le milieu de travail: 

a) la conception, l’essai, le choix, le remplacement, l’installation, l’aménagement, l’utilisation 
et l’entretien des composantes matérielles du travail (lieux de travail, milieu de travail, 
outils, machines et matériels, substances et agents chimiques, physiques et biologiques, 
procédés de travail); 

b) les liens qui existent entre les composantes matérielles du travail et les personnes qui 
exécutent ou supervisent le travail ainsi que l’adaptation des machines, des matériels, du 
temps de travail, de l’organisation du travail et des procédés de travail aux capacités 
physiques et mentales des travailleurs; 

c) la formation et la formation complémentaire nécessaire, les qualifications et la motivation 
des personnes qui interviennent, à un titre ou à un autre, pour que des niveaux de sécurité et 
d’hygiène suffisants soient atteints; 

d) la communication et la coopération au niveau du groupe de travail et de l’entreprise et à 
tous les autres niveaux appropriés jusqu’au niveau national inclus; 
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e) la protection des travailleurs et de leurs représentants contre toutes mesures disciplinaires 
consécutives à des actions effectuées par eux à bon droit conformément à la politique visée 
à l’article 4 ci-dessus. 

Article 6 
La formulation de la politique mentionnée à l’article 4 ci-dessus devra préciser les 

fonctions et les responsabilités respectives, en matière de sécurité, de santé des travailleurs et de 
milieu de travail, des pouvoirs publics, des employeurs, des travailleurs et des autres personnes 
intéressées en tenant compte du caractère complémentaire de ces responsabilités ainsi que des 
conditions et de la pratique nationales. 

Article 7 
La situation en matière de sécurité, de santé des travailleurs et de milieu de travail devra 

faire l’objet, à des intervalles appropriés, d’un examen d’ensemble ou d’un examen portant sur 
des secteurs particuliers en vue d’identifier les grands problèmes, de dégager les moyens 
efficaces de les résoudre et l’ordre de priorités des mesures à prendre, et d’évaluer les résultats. 

PARTIE III. ACTION AU NIVEAU NATIONAL 

Article 8 
Tout Membre devra, par voie législative ou réglementaire ou par toute autre méthode 

conforme aux conditions et à la pratique nationales, et en consultation avec les organisations 
représentatives des employeurs et des travailleurs intéressées, prendre les mesures nécessaires 
pour donner effet à l’article 4 ci-dessus. 

Article 9 
1. Le contrôle de l’application des lois et des prescriptions concernant la sécurité, 

l’hygiène et le milieu de travail devra être assuré par un système d’inspection approprié et 
suffisant. 

2. Le système de contrôle devra prévoir des sanctions appropriées en cas d’infraction aux 
lois ou aux prescriptions. 

Article 10 
Des mesures devront être prises pour fournir des conseils aux employeurs et aux 

travailleurs afin de les aider à se conformer à leurs obligations légales. 

Article 11 
Au titre des mesures destinées à donner effet à la politique mentionnée à l’article 4 ci-

dessus, l’autorité ou les autorités compétentes devront progressivement assurer les fonctions 
suivantes: 

a) la détermination, là où la nature et le degré des risques l’exigent, des conditions régissant la 
conception, la construction et l’aménagement des entreprises, leur mise en exploitation, les 
transformations importantes devant leur être apportées ou toute modification de leur 
destination première, ainsi que la sécurité des matériels techniques utilisés au travail et 
l’application de procédures définies par les autorités compétentes; 

b) la détermination des procédés de travail qui doivent être interdits, limités ou soumis à 
l’autorisation ou au contrôle de l’autorité ou des autorités compétentes, ainsi que la 
détermination des substances et des agents auxquels toute exposition doit être interdite, 
limitée ou soumise à l’autorisation ou au contrôle de l’autorité ou des autorités 
compétentes; les risques pour la santé qui sont causés par exposition simultanée à plusieurs 
substances ou agents doivent être pris en considération; 
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c) l’établissement et l’application de procédure visant la déclaration des accidents du travail et 
des cas de maladies professionnelles par les employeurs et, lorsque cela est approprié, par 
les institutions d’assurances et les autres organismes ou personnes directement intéressés; 
et l’établissement de statistiques annuelles sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles; 

d) l’exécution d’enquêtes lorsqu’un accident du travail, un cas de maladie professionnelle ou 
toute autre atteinte à la santé survenant au cours du travail ou ayant un rapport avec celui-ci 
paraît refléter des situations graves; 

e) la publication annuelle d’informations sur les mesures prises en application de la politique 
mentionnée à l’article 4 ci-dessus ainsi que sur les accidents du travail, les cas de maladies 
professionnelles et les autres atteintes à la santé survenant au cours du travail ou ayant un 
rapport avec celui-ci; 

f) l’introduction ou le développement, compte tenu des conditions et des possibilités 
nationales, de systèmes d’investigation des agents chimiques, physiques ou biologiques, du 
point de vue de leur risque pour la santé des travailleurs. 

Article 12 
Des mesures devront être prises conformément à la législation et à la pratique nationales 

afin que les personnes qui conçoivent, fabriquent, importent, mettent en circulation ou cèdent à 
un titre quelconque des machines, des matériels ou des substances à usage professionnel: 

a) s’assurent que, dans la mesure où cela est raisonnable et pratiquement réalisable, les 
machines, les matériels ou les substances en question ne présentent pas de danger pour la 
sécurité et la santé des personnes qui les utiliseront correctement; 

b) fournissent des informations concernant l’installation et l’utilisation correcte des machines 
et des matériels ainsi que l’usage correct des substances, les risques que présentent les 
machines et les matériels et les caractéristiques dangereuses des substances chimiques, des 
agents ou produits physiques et biologiques, de même que des instructions sur la manière 
de se prémunir contre les risques connus; 

c) procèdent à des études et à des recherches ou se tiennent au courant de toute autre manière 
de l’évolution des connaissances scientifiques et techniques, pour s’acquitter des 
obligations qui leur incombent en vertu des alinéas a) et b) ci-dessus. 

Article 13 
Un travailleur qui s’est retiré d’une situation de travail dont il avait un motif raisonnable de 

penser qu’elle présentait un péril imminent et grave pour sa vie ou sa santé devra être protégé 
contre des conséquences injustifiées, conformément aux conditions et à la pratique nationales. 

Article 14 
Des mesures devront être prises pour encourager, d’une manière conforme aux conditions 

et à la pratique nationales, l’inclusion des questions de sécurité, d’hygiène et de milieu de travail 
dans les programmes d’éducation et de formation à tous les niveaux, y compris dans 
l’enseignement supérieur technique, médical et professionnel, de manière à répondre aux besoins 
de formation de tous les travailleurs. 

Article 15 
1. En vue d’assurer la cohérence de la politique mentionnée à l’article 4 ci-dessus et des 

mesures prises en application de cette politique, tout Membre devra, après consultation, la plus 
précoce possible, avec les organisations d’employeurs et de travailleurs les plus représentatives, 
et le cas échéant avec d’autres organismes appropriés, adopter des dispositions conformes aux 
conditions et à la pratique nationales, visant à assurer la coordination nécessaire entre les diverses 
autorités et les divers organismes chargés de donner effet aux parties II et III de la convention. 
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2. Chaque fois que les circonstances l’exigent et que les conditions et la pratique 
nationales le permettent, ces dispositions devront comporter l’institution d’un organe central. 

PARTIE IV. ACTION AU NIVEAU DE L’ENTREPRISE 

Article 16 
1. Les employeurs devront être tenus de faire en sorte que, dans la mesure où cela est 

raisonnable et pratiquement réalisable, les lieux de travail, les machines, les matériels et les 
procédés de travail placés sous leur contrôle ne présentent pas de risque pour la sécurité et la 
santé des travailleurs. 

2. Les employeurs devront être tenus de faire en sorte que, dans la mesure où cela est 
raisonnable et pratiquement réalisable, les substances et les agents chimiques, physiques et 
biologiques placés sous leur contrôle ne présentent pas de risque pour la santé lorsqu’une 
protection appropriée est assurée. 

3. Les employeurs seront tenus de fournir, en cas de besoin, des vêtements de protection 
et un équipement de protection appropriés afin de prévenir, dans la mesure où cela est 
raisonnable et pratiquement réalisable, les risques d’accidents ou d’effets préjudiciables à la 
santé. 

Article 17 
Chaque fois que plusieurs entreprises se livrent simultanément à des activités sur un même 

lieu de travail, elles devront collaborer en vue d’appliquer les dispositions de la présente 
convention. 

Article 18 
Les employeurs devront être tenus de prévoir, en cas de besoin, des mesures permettant de 

faire face aux situations d’urgence et aux accidents, y compris des moyens suffisants pour 
l’administration des premiers secours. 

Article 19 
Des dispositions devront être prises au niveau de l’entreprise aux termes desquelles: 

a) les travailleurs, dans le cadre de leur travail, coopéreront à l’accomplissement des 
obligations incombant à l’employeur; 

b) les représentants des travailleurs dans l’entreprise coopéreront avec l’employeur dans le 
domaine de la sécurité et de l’hygiène du travail; 

c) les représentants des travailleurs dans l’entreprise recevront une information suffisante 
concernant les mesures prises par l’employeur pour garantir la sécurité et la santé; ils 
pourront consulter leurs organisations représentatives à propos de cette information, à 
condition de ne pas divulguer de secrets commerciaux; 

d) les travailleurs et leurs représentants dans l’entreprise recevront une formation appropriée 
dans le domaine de la sécurité et de l’hygiène du travail; 

e) les travailleurs ou leurs représentants et, le cas échéant, leurs organisations représentatives 
dans l’entreprise seront habilités, conformément à la législation et à la pratique nationales, 
à examiner tous les aspects de la sécurité et de la santé liés à leur travail et seront consultés 
à leur sujet par l’employeur; à cette fin, il pourra être fait appel, par accord mutuel, à des 
conseillers techniques pris en dehors de l’entreprise; 

f) le travailleur signalera immédiatement à son supérieur hiérarchique direct toute situation 
dont il a un motif raisonnable de penser qu’elle présente un péril imminent et grave pour sa 
vie ou sa santé et, jusqu’à ce que l’employeur ait pris des mesures pour y remédier, en cas 
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de besoin, celui-ci ne pourra demander aux travailleurs de reprendre le travail dans une 
situation où persiste un péril imminent et grave pour la vie ou la santé. 

Article 20 
La coopération des employeurs et des travailleurs et/ou de leurs représentants dans 

l’entreprise devra être un élément essentiel des dispositions prises en matière d’organisation et 
dans d’autres domaines, en application des articles 16 à 19 ci-dessus. 

Article 21 
Les mesures de sécurité et d’hygiène du travail ne doivent entraîner aucune dépense pour 

les travailleurs. 

PARTIE V. DISPOSITIONS FINALES 

Article 22 
La présente convention ne porte révision d’aucune convention ou recommandation 

internationale du travail existante. 

Article 23 
Les ratifications formelles de la présente convention seront communiquées au Directeur 

général du Bureau international du Travail et par lui enregistrées. 

Article 24 
1. La présente convention ne liera que les Membres de l’Organisation internationale du 

Travail dont la ratification aura été enregistrée par le Directeur général. 

2. Elle entrera en vigueur douze mois après que les ratifications de deux Membres auront 
été enregistrées par le Directeur général. 

3. Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque Membre douze mois 
après la date où sa ratification aura été enregistrée. 

Article 25 
1. Tout Membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer à l’expiration d’une 

période de dix années après la date de la mise en vigueur initiale de la convention, par un acte 
communiqué au Directeur général du Bureau international du Travail et par lui enregistré. La 
dénonciation ne prendra effet qu’une année après avoir été enregistrée. 

2. Tout Membre ayant ratifié la présente convention qui, dans le délai d’une année après 
l’expiration de la période de dix années mentionnée au paragraphe précédent, ne fera pas usage 
de la faculté de dénonciation prévue par le présent article sera lié pour une nouvelle période de 
dix années et, par la suite, pourra dénoncer la présente convention à l’expiration de chaque 
période de dix années dans les conditions prévues au présent article. 

Article 26 
1. Le Directeur général du Bureau international du Travail notifiera à tous les Membres 

de l’Organisation internationale du Travail l’enregistrement de toutes les ratifications et 
dénonciations qui lui seront communiquées par les Membres de l’Organisation. 

2. En notifiant aux Membres de l’Organisation l’enregistrement de la deuxième 
ratification qui lui aura été communiquée, le Directeur général appellera l’attention des Membres 
de l’Organisation sur la date à laquelle la présente convention entrera en vigueur. 
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Article 27 
Le Directeur général du Bureau international du Travail communiquera au Secrétaire 

général des Nations Unies, aux fins d’enregistrement, conformément à l’article 102 de la Charte 
des Nations Unies, des renseignements complets au sujet de toutes ratifications et de tous actes 
de dénonciation qu’il aura enregistrés conformément aux articles précédents. 

Article 28 
Chaque fois qu’il le jugera nécessaire, le Conseil d’administration du Bureau international 

du Travail présentera à la Conférence générale un rapport sur l’application de la présente 
convention et examinera s’il y a lieu d’inscrire à l’ordre du jour de la Conférence la question de 
sa révision totale ou partielle. 

Article 29 
1. Au cas où la Conférence adopterait une nouvelle convention portant révision totale ou 

partielle de la présente convention, et à moins que la nouvelle convention ne dispose autrement: 

a) la ratification par un Membre de la nouvelle convention portant révision entraînerait de 
plein droit, nonobstant l’article 25 ci-dessus, dénonciation immédiate de la présente 
convention, sous réserve que la nouvelle convention portant révision soit entrée en vigueur; 

b) à partir de la date de l’entrée en vigueur de la nouvelle convention portant révision, la 
présente convention cesserait d’être ouverte à la ratification des Membres. 

2. La présente convention demeurerait en tout cas en vigueur dans sa forme et teneur 
pour les Membres qui l’auraient ratifiée et qui ne ratifieraient pas la convention portant révision. 

Article 30 
Les versions française et anglaise du texte de la présente convention font également foi. 
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RECOMMANDATION CONCERNANT LA SÉCURITÉ, 
LA SANTÉ DES TRAVAILLEURS ET LE MILIEU DE TRAVAIL 

La Conférence générale de l’Organisation internationale du Travail, 

Convoquée à Genève par le Conseil d’administration du Bureau international du Travail, et s’y 
étant réunie le 3 juin 1981, en sa soixante-septième session; 

Après avoir décidé d’adopter diverses propositions relatives à la sécurité, à l’hygiène et au milieu 
de travail, question qui constitue le sixième point à l’ordre du jour de la session; 

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d’une recommandation complétant 
la convention sur la sécurité et la santé des travailleurs, 1981, 

adopte, ce vingt-deuxième jour de juin mil neuf cent quatre-vingt-un, la recommandation ci-
après, qui sera dénommée Recommandation sur la sécurité et la santé des travailleurs, 
1981. 

I. CHAMP D’APPLICATION ET DÉFINITIONS 
1. (1) Dans toute la mesure possible, les dispositions de la convention sur la sécurité et 

la santé des travailleurs, 1981(dénommée ci-après la convention), et celles de la présente 
recommandation devraient s’appliquer à toutes les branches d’activité économique et à toutes les 
catégories de travailleurs. 

(2) Les mesures nécessaires et pratiquement réalisables devraient être prévues pour 
assurer aux travailleurs indépendants une protection analogue à celle qui est établie dans la 
convention et dans la présente recommandation. 

2. Aux fins de la présente recommandation: 

a) l’expression «branches d’activité économique» couvre toutes les branches où des 
travailleurs sont employés, y compris la fonction publique; 

b) le terme «travailleurs» vise toutes les personnes employées, y compris les agents publics; 

c) l’expression «lieu de travail» vise tous les endroits où les travailleurs doivent se trouver ou 
se rendre du fait de leur travail et qui sont placés sous le contrôle direct ou indirect de 
l’employeur; 

d) le terme «prescriptions» vise toutes les dispositions auxquelles l’autorité ou les autorités 
compétentes ont conféré force de loi; 

e) le terme «santé», en relation avec le travail, ne vise pas seulement l’absence de maladie ou 
d’infirmité, il inclut aussi les éléments physiques et mentaux affectant la santé directement 
liés à la sécurité et à l’hygiène au travail. 

II. DOMAINES TECHNIQUES D’ACTION 
3. En application de la politique mentionnée à l’article 4 de la convention, des mesures 

appropriées devraient être prises, compte tenu de la diversité des branches d’activité économique 
et des types de travaux ainsi que du principe consistant à donner priorité à la suppression des 
risques à leur source, en particulier dans les domaines ci-après: 

a) la conception, l’implantation, les caractéristiques de construction, l’installation, l’entretien, 
la réparation et la transformation des lieux de travail, de leurs moyens d’accès et de leurs 
issues; 

b) l’éclairage, la ventilation, l’ordre et la propreté des lieux de travail; 

c) la température, l’humidité et le mouvement de l’air sur les lieux de travail; 

d) la conception, la construction, l’utilisation, l’entretien, l’essai et l’inspection des machines 
et des matériels susceptibles de présenter des risques ainsi que, le cas échéant, leur 
agrément et leur cession à quelque titre que ce soit; 
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e) la prévention de tout stress – physique ou mental – préjudiciable à la santé dû aux 
conditions de travail; 

f) la manutention, le gerbage et l’entreposage des charges et des matériaux, à bras ou à l’aide 
de moyens mécaniques; 

g) l’utilisation de l’électricité; 

h) la fabrication, l’emballage, l’étiquetage, le transport, l’entreposage et l’utilisation de 
substances ou d’agents dangereux, l’évacuation de leurs déchets et de leurs résidus ainsi 
que, le cas échéant, leur remplacement par d’autres substances ou d’autres agents 
inoffensifs ou moins dangereux; 

i) la protection contre les rayonnements; 

j) la prévention des risques professionnels dus au bruit et aux vibrations, leur limitation et la 
protection des travailleurs contre ces risques; 

k) la surveillance de l’atmosphère des lieux de travail et des autres facteurs d’ambiance; 

l) la prévention et la limitation des risques dus aux forts écarts barométriques; 

m) la prévention des incendies et des explosions et les mesures à prendre en cas d’incendie ou 
d’explosion; 

n) la conception, la fabrication, la fourniture, l’utilisation, l’entretien et l’essai des 
équipements de protection individuelle et des vêtements de protection; 

o) les installations sanitaires, les salles d’eau, les vestiaires, la fourniture d’eau potable et 
toutes autres installations analogues ayant rapport à la sécurité et à la santé des travailleurs; 

p) les premiers soins; 

q) l’établissement de plans d’action en cas d’urgence; 

r) la surveillance de la santé des travailleurs. 

III. ACTION AU NIVEAU NATIONAL 
4. En vue de donner effet à la politique mentionnée à l’article 4 de la convention, 

l’autorité ou les autorités compétentes devraient, compte tenu des domaines techniques d’action 
spécifiés au paragraphe 3 ci-dessus: 

a) édicter ou approuver des prescriptions, des recueils de directives pratiques ou d’autres 
dispositions appropriées concernant la sécurité, la santé des travailleurs et le milieu de 
travail, en tenant compte des liens qui existent entre la sécurité et la santé, d’une part, et la 
durée du travail et l’aménagement des pauses, d’autre part; 

b) procéder de temps à autre au réexamen des dispositions législatives concernant la sécurité, 
la santé des travailleurs et le milieu de travail ainsi que des dispositions édictées ou 
approuvées en vertu de l’alinéa a) ci-dessus, à la lumière de l’expérience et des nouvelles 
acquisitions de la science et de la technologie; 

c) entreprendre ou promouvoir les études et recherches destinées à identifier les risques et à 
trouver des moyens efficaces permettant d’y parer; 

d) fournir aux employeurs et aux travailleurs, sous une forme appropriée, les informations et 
les conseils dont ils peuvent avoir besoin et promouvoir ou favoriser la coopération entre 
les employeurs et les travailleurs ainsi qu’entre leurs organisations en vue d’éliminer les 
risques ou de les réduire dans la mesure où cela est pratiquement réalisable; et assurer, 
lorsque cela est approprié, un programme spécial de formation aux travailleurs migrants 
dans leur langue maternelle; 

e) prévoir des mesures spécifiques en vue de prévenir les catastrophes, de coordonner et de 
rendre cohérentes les actions à mener aux différents niveaux et en particulier dans les zones 
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industrielles où sont concentrées des entreprises à risques potentiels élevés pour les 
travailleurs et pour la population environnante; 

f) assurer une bonne liaison avec le Système international d’alerte pour la sécurité et la santé 
des travailleurs mis en place dans le cadre de l’Organisation internationale du Travail; 

g) prévoir des mesures appropriées pour les travailleurs handicapés. 

5. Le système d’inspection prévu à l’article 9, paragraphe 1, de la convention devrait 
s’inspirer des dispositions de la convention sur l’inspection du travail, 1947, et de la convention 
sur l’inspection du travail (agriculture), 1969, sans préjudice des obligations assumées à l’égard 
de ces deux dernières conventions par les Etats Membres qui les ont ratifiées. 

6. Lorsque cela est approprié, l’autorité ou les autorités compétentes, en consultation avec 
les organisations représentatives des employeurs et des travailleurs intéressées, devraient, dans le 
domaine des conditions de travail, promouvoir des mesures conformes à la politique mentionnée 
à l’article 4 de la convention. 

7. L’objectif principal des dispositions mentionnées à l’article 15 de la convention devrait 
être: 

a) d’assurer l’application des dispositions des articles 4 et 7 de la convention; 

b) de coordonner l’exercice des fonctions qui incombent à l’autorité ou aux autorités 
compétentes aux termes des dispositions de l’article 11 de la convention et du paragraphe 4 
ci-dessus; 

c) de coordonner les activités déployées en matière de sécurité, de santé des travailleurs et de 
milieu de travail, à l’échelon national, régional ou local, par les pouvoirs publics, par les 
employeurs et les organisations d’employeurs, par les organisations et les représentants des 
travailleurs ainsi que par tous autres organismes ou personnes intéressées; 

d) de promouvoir les échanges de vues, d’informations et d’expériences au niveau national ou 
dans le cadre d’une industrie ou d’une branche d’activité économique. 

8. Une coopération étroite devrait être instaurée entre les pouvoirs publics et les 
organisations représentatives d’employeurs et de travailleurs, et tout autre organisme intéressé, 
pour la formulation et l’application de la politique mentionnée à l’article 4 de la convention. 

9. L’examen mentionné à l’article 7 de la convention devrait notamment porter sur la 
situation des travailleurs les plus vulnérables, par exemple les handicapés. 

IV. ACTION AU NIVEAU DE L’ENTREPRISE 
10. Parmi les obligations qui leur incombent pour la réalisation de l’objectif fixé à 

l’article 16 de la convention, les employeurs pourraient, compte tenu de la diversité des branches 
d’activité économique et des types de travaux, se voir chargés: 

a) de fournir des lieux de travail, des machines et des matériels et d’utiliser des méthodes de 
travail qui, dans la mesure où cela est raisonnable et pratiquement réalisable, ne présentent 
pas de danger pour la sécurité et la santé des travailleurs; 

b) de donner les instructions et d’assurer la formation indispensables, compte tenu des 
fonctions et des capacités des travailleurs de différentes catégories; 

c) d’assurer une surveillance suffisante en ce qui concerne les travaux effectués, la manière de 
travailler et les mesures de sécurité et d’hygiène du travail mises en œuvre; 

d) de prendre, en fonction de la taille de l’entreprise et de la nature de ses activités, des 
mesures d’organisation en ce qui concerne la sécurité, la santé des travailleurs et le milieu 
de travail; 

e) de fournir, sans frais pour le travailleur, les vêtements de protection et les équipements de 
protection individuelle adéquate qui pourront être raisonnablement exigés lorsqu’il n’aura 
pas été possible de prévenir ou de contrôler les risques d’une autre manière; 
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f) de s’assurer que l’organisation du travail, en ce qui concerne particulièrement la durée du 
travail et l’aménagement des pauses, ne porte pas préjudice à la sécurité et à la santé des 
travailleurs; 

g) de prendre toutes mesures raisonnables et pratiquement réalisables en vue d’éliminer une 
fatigue physique ou mentale exagérée; 

h) d’entreprendre des études et des recherches ou de se tenir au courant de toute autre manière 
de l’évolution des connaissances scientifiques et techniques indispensables pour se 
conformer aux dispositions des alinéas ci-dessus. 

11. Chaque fois que plusieurs entreprises se livrent simultanément à des activités sur un 
même lieu de travail, elles devraient collaborer en vue d’appliquer les dispositions concernant la 
sécurité, la santé des travailleurs et le milieu de travail, sans préjudice de la responsabilité de 
chaque entreprise à l’égard de la santé et de la sécurité des travailleurs qu’elle emploie. Dans les 
cas appropriés, l’autorité ou les autorités compétentes devraient prescrire les modalités générales 
de cette collaboration. 

12. (1) Les mesures prises en vue de favoriser la coopération mentionnée à l’article 20 
de la convention devraient, dans le cas où cela est approprié et nécessaire, comporter l’institution, 
conformément à la pratique nationale, de délégués des travailleurs à la sécurité, de comités 
ouvriers de sécurité et d’hygiène et/ou de comités conjoints de sécurité et d’hygiène; dans les 
comités conjoints de sécurité et d’hygiène, les travailleurs devraient avoir une représentation au 
moins égale à celle des employeurs. 

(2) Les délégués des travailleurs à la sécurité et les comités ouvriers ou conjoints de 
sécurité et d’hygiène ou, le cas échéant, d’autres représentants des travailleurs devraient: 

a) recevoir une information suffisante sur les questions de sécurité et d’hygiène, avoir la 
possibilité d’examiner les facteurs qui affectent la sécurité et à la santé des travailleurs et 
être encouragés à proposer des mesures dans ce domaine; 

b) être consultés lorsque de nouvelles mesures importantes de sécurité et d’hygiène sont 
envisagées et avant qu’elles ne soient exécutées, et s’efforcer d’obtenir l’adhésion des 
travailleurs aux mesures en question; 

c) être consultés sur tous changements envisagés quant aux procédés de travail, au contenu du 
travail ou à l’organisation du travail pouvant avoir des répercussions sur la sécurité ou la 
santé des travailleurs; 

d) être protégés contre le congédiement et autres mesures préjudiciables lorsqu’ils 
accomplissent leurs fonctions dans le domaine de la sécurité et de l’hygiène du travail en 
tant que représentants des travailleurs ou membres des comités de sécurité et d’hygiène; 

e) être en mesure de contribuer au processus de prise de décisions au niveau de l’entreprise en 
ce qui concerne les questions de sécurité et de santé; 

f) avoir accès à l’intégralité des lieux de travail et pouvoir communiquer avec les travailleurs 
sur les questions de santé et de sécurité durant les heures de travail et sur les lieux de 
travail; 

g) avoir la liberté de prendre contact avec les inspecteurs du travail; 

h) être en mesure de contribuer aux négociations dans l’entreprise sur les questions relatives à 
la sécurité et à la santé des travailleurs; 

i) disposer d’un temps rémunéré raisonnable pour exercer leurs fonctions relatives à la 
sécurité et à la santé et pour recevoir une formation en relation avec ces fonctions; 

j) avoir recours à des spécialistes pour les conseiller sur des problèmes particuliers de sécurité 
et de santé. 
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13. Lorsque les activités de l’entreprise l’exigent et que sa taille rend la chose 
pratiquement réalisable, il conviendrait de prévoir: 

a) la mise à disposition d’un service de médecine du travail et d’un service de sécurité, ces 
services pouvant être propres à une seule entreprise ou communs à plusieurs, ou encore être 
assurés par un organisme extérieur; 

b) le recours à des spécialistes pour des conseils portant sur des problèmes particuliers de 
sécurité ou d’hygiène ou pour le contrôle de l’application des mesures prises en vue de les 
résoudre. 

14. Dans le cas où la nature de leurs activités le justifie, les employeurs devraient être 
tenus de formuler par écrit la politique et les dispositions qu’ils auront adoptées dans le domaine 
de la sécurité et de l’hygiène du travail, de même que les diverses responsabilités exercées en 
vertu de ces dispositions; ces informations devraient être portées à la connaissance des 
travailleurs dans un langage ou par un moyen qu’ils puissent comprendre facilement. 

15. (1) Les employeurs devraient être tenus de contrôler régulièrement l’application des 
normes pertinentes de sécurité et d’hygiène, au moyen par exemple de la surveillance des 
conditions d’ambiance, et de procéder de temps à autre à des examens critiques systématiques de 
la situation dans ce domaine. 

(2) Les employeurs devraient être tenus d’enregistrer les données relatives à la sécurité, à 
la santé des travailleurs et au milieu de travail jugées indispensables par l’autorité ou les autorités 
compétentes et qui pourraient inclure les données concernant tous les accidents du travail et tous 
les cas d’atteintes à la santé survenant au cours du travail ou ayant un rapport avec celui ci et 
donnant lieu à déclaration; les autorisations et les dérogations se rapportant à la législation ou aux 
prescriptions de sécurité et d’hygiène ainsi que les conditions éventuelles mises à ces 
autorisations ou à ces dérogations; les certificats relatifs à la surveillance de la santé des 
travailleurs dans l’entreprise; les données concernant l’exposition à des substances et à des agents 
déterminés. 

16. Les dispositions prises en vertu de l’article 19 de la convention devraient avoir pour 
objet d’assurer que les travailleurs: 

a) prennent un soin raisonnable de leur propre sécurité et de celle des autres personnes 
susceptibles d’être affectées par leurs actions ou leurs omissions au travail; 

b) se conforment aux instructions données en vue d’assurer leur propre sécurité et leur santé et 
celles d’autres personnes ainsi qu’aux procédures de sécurité et d’hygiène; 

c) utilisent correctement les dispositifs de sécurité et les équipements de protection et ne les 
rendent pas inopérants; 

d) signalent immédiatement à leur supérieur hiérarchique direct toute situation dont ils ont des 
raisons de penser qu’elle peut présenter un risque et qu’ils ne peuvent corriger eux-mêmes; 

e) signalent tout accident ou atteinte à la santé survenant au cours du travail ou ayant un 
rapport avec celui-ci. 

17. Aucune mesure préjudiciable ne devrait être prise à l’encontre d’un travailleur pour 
avoir, de bonne foi, formulé une plainte sur ce qu’il considérait être une infraction aux 
dispositions réglementaires ou une carence grave dans les mesures prises par l’employeur dans le 
domaine de la sécurité, de la santé des travailleurs et du milieu de travail. 
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V. RELATION AVEC LES CONVENTIONS ET RECOMMANDATIONS 
INTERNATIONALES DU TRAVAIL EXISTANTES 

18. La présente recommandation ne porte révision d’aucune recommandation 
internationale du travail existante. 

19. (1) Dans l’élaboration et l’application de la politique mentionnée à l’article 4 de la 
convention, les Etats Membres devraient, sans préjudice des obligations assumées à l’égard des 
conventions qu’ils ont ratifiées, se référer aux conventions et recommandations internationales du 
travail dont la liste figure en annexe. 

(2) L’annexe en question pourra être modifiée par la Conférence internationale du 
Travail, par une décision prise à la majorité des deux tiers, à l’occasion de toute adoption ou 
révision future d’une convention ou d’une recommandation intéressant la sécurité, l’hygiène et le 
milieu de travail. 
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ANNEXE 

LISTE DES INSTRUMENTS CONCERNANT LA SÉCURITÉ, 
L’HYGIÈNE ET LE MILIEU DE TRAVAIL ADOPTÉS DEPUIS 1919 

PAR LA CONFÉRENCE INTERNATIONALE DU TRAVAIL 

Année Conventions Recommandations 
1921 13. Céruse (peinture)   
1929 27. Indications du poids sur les colis 

transportés par bateau 
  

1937 62. Prescriptions de sécurité (bâtiment) 53. Prescriptions de sécurité (bâtiment) 
1946 73. Examen médical des gens de mer 79. Examen médical des enfants 

et des adolescents 
77. Examen médical des adolescents 

(industrie) 
  

78. Examen médical des adolescents 
(travaux non industriels) 

  

1947 81. Inspection du travail 81. Inspection du travail 
  82. Inspection du travail 

(mines et transports) 
1949 92. Logement des équipages (révisée)   
1953   97. Protection de la santé des travailleurs 
1958   105. Pharmacie de bord 

  106. Consultations médicales en mer 
1959 113. Examen médical des pêcheurs 112. Services de médecine du travail 
1960 115. Protection contre les radiations 114. Protection contre les radiations 
1963 119. Protection des machines 118. Protection des machines 
1964 120. Hygiène (commerce et bureaux) 120. Hygiène (commerce et bureaux) 

121. Prestations en cas d’accidents 
du travail et de maladies professionnelles 

121. Prestations en cas d’accidents 
du travail et de maladies professionnelles 

1965 124. Examen médical des adolescents 
(travaux souterrains) 

  

1967 127. Poids maximum 128. Poids maximum 
1969 129. Inspection du travail (agriculture) 133. Inspection du travail (agriculture) 
1970 133. Logement des équipages 

(dispositions complémentaires) 
140. Logement des équipages 

(climatisation) 
  141. Logement des équipages 

(lutte contre le bruit) 
134. Prévention des accidents 

(gens de mer) 
142. Prévention des accidents 

(gens de mer) 
1971 136. Benzène 144. Benzène 
1974 139. Cancer professionnel 147. Cancer professionnel 
1977 148. Milieu de travail (pollution de l’air, 

bruit et vibrations) 
156. Milieu de travail (pollution de l’air, 

bruit et vibrations) 
1979 152. Sécurité et hygiène dans les manutentions 

portuaires 
160. Sécurité et hygiène dans les 

manutentions portuaires 
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Annexe V 

Texte de l’annexe à la recommandation 
(no 197) concernant le cadre promotionnel 
pour la sécurité et la santé au travail, 2006 

INSTRUMENTS DE L’ORGANISATION INTERNATIONALE 
DU TRAVAIL PERTINENTS POUR LE CADRE PROMOTIONNEL 

POUR LA SÉCURITÉ ET LA SANTÉ AU TRAVAIL 

I. CONVENTIONS 
Convention (no 81) sur l’inspection du travail, 1947 

Convention (no 115) sur la protection contre les radiations, 1960 

Convention (no 120) sur l’hygiène (commerce et bureaux), 1964 

Convention (no 121) sur les prestations en cas d’accidents du travail et de maladies 
professionnelles, 1964 [tableau I modifié en 1980] 

Convention (no 129) sur l’inspection du travail (agriculture), 1969 

Convention (no 139) sur le cancer professionnel, 1974 

Convention (no 148) sur le milieu de travail (pollution de l’air, bruit et vibrations), 1977 

Convention (no 152) sur la sécurité et l’hygiène dans les manutentions portuaires, 1979 

Convention (no 155) sur la sécurité et la santé des travailleurs, 1981 

Convention (no 161) sur les services de santé au travail, 1985 

Convention (no 162) sur l’amiante, 1986 

Convention (no 167) sur la sécurité et la santé dans la construction, 1988 

Convention (no 170) sur les produits chimiques, 1990 

Convention (no 174) sur la prévention des accidents industriels majeurs, 1993 

Convention (no 176) sur la sécurité et la santé dans les mines, 1995 

Protocole de 1995 relatif à la convention (no 81) sur l’inspection du travail, 1947 

Convention (no 184) sur la sécurité et la santé dans l’agriculture, 2001 

Protocole de 2002 relatif à la convention (no 155) sur la sécurité et la santé des travailleurs, 1981 
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II. RECOMMANDATIONS 
Recommandation (no 81) sur l’inspection du travail, 1947 

Recommandation (no 82) sur l’inspection du travail (mines et transports), 1947 

Recommandation (no 97) sur la protection de la santé des travailleurs, 1953 

Recommandation (no 102) sur les services sociaux, 1956 

Recommandation (no 114) sur la protection contre les radiations, 1960 

Recommandation (no 115) sur le logement des travailleurs, 1961 

Recommandation (no 120) sur l’hygiène (commerce et bureaux), 1964 

Recommandation (no 121) sur les prestations en cas d’accidents du travail et de maladies 
professionnelles, 1964 

Recommandation (no 133) sur l’inspection du travail (agriculture), 1969 

Recommandation (no 147) sur le cancer professionnel, 1974 

Recommandation (no 156) sur le milieu de travail (pollution de l’air, bruit et vibrations), 1977 

Recommandation (no 160) sur la sécurité et l’hygiène dans les manutentions portuaires, 1979 

Recommandation (no 164) sur la sécurité et la santé des travailleurs, 1981 

Recommandation (no 171) sur les services de santé au travail, 1985 

Recommandation (no 172) sur l’amiante, 1986 

Recommandation (no 175) sur la sécurité et la santé dans la construction, 1988 

Recommandation (no 177) sur les produits chimiques, 1990 

Recommandation (no 181) sur la prévention des accidents industriels majeurs, 1993 

Recommandation (no 183) sur la sécurité et la santé dans les mines, 1995 

Recommandation (no 192) sur la sécurité et la santé dans l’agriculture, 2001 

Recommandation (no 194) sur la liste des maladies professionnelles, 2002 
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Annexe VI 

Texte du protocole relatif 
à la convention no 155 

PROTOCOLE RELATIF À LA CONVENTION SUR LA SÉCURITÉ 
ET LA SANTÉ DES TRAVAILLEURS, 1981 

La Conférence générale de l’Organisation internationale du Travail, 

Convoquée à Genève par le Conseil d’administration du Bureau international du Travail, et s’y 
étant réunie le 3 juin 2002, en sa quatre-vingt-dixième session; 

Notant les dispositions de l’article 11 de la convention sur la sécurité et la santé des travailleurs, 
1981 (désignée ci-après comme «la convention»), qui prévoit notamment que: 

Au titre des mesures destinées à donner effet à la politique mentionnée à l’article 4 […], 
l’autorité ou les autorités compétentes devront progressivement assurer les fonctions suivantes: 

… 

c) l’établissement et l’application de procédures visant la déclaration des accidents du 
travail et des cas de maladies professionnelles par les employeurs et, lorsque cela est approprié, 
par les institutions d’assurances et les autres organismes ou personnes directement intéressés; et 
l’établissement de statistiques annuelles sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles; 

… 

e) la publication annuelle d’informations sur les mesures prises en application de la 
politique mentionnée à l’article 4 […] ainsi que sur les accidents du travail, les cas de maladies 
professionnelles et les autres atteintes à la santé survenant au cours du travail ou ayant un rapport 
avec celui-ci; 

Considérant le besoin de renforcer les procédures d’enregistrement et de déclaration des 
accidents du travail et des maladies professionnelles dans le but de promouvoir 
l’harmonisation des systèmes d’enregistrement et de déclaration, d’en identifier les causes 
et d’élaborer des mesures préventives; 

Après avoir décidé d’adopter diverses propositions relatives à l’enregistrement et à la déclaration 
des accidents du travail et des maladies professionnelles, question qui constitue le 
cinquième point à l’ordre du jour de la session; 

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d’un protocole relatif à la 
convention sur la sécurité et la santé des travailleurs, 1981, 

adopte, ce vingtième jour de juin deux mille deux, le protocole ci-après, qui sera dénommé 
Protocole de 2002 relatif à la convention sur la sécurité et la santé des travailleurs, 1981. 
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I. DÉFINITIONS 

Article 1 
Aux fins du présent protocole: 

a) l’expression «accident du travail» vise tout accident survenu du fait du travail ou à 
l’occasion du travail et ayant entraîné des lésions mortelles ou non mortelles; 

b) l’expression «maladie professionnelle» vise toute maladie contractée à la suite d’une 
exposition à des facteurs de risque résultant d’une activité professionnelle; 

c) l’expression «événement dangereux» vise tout événement facilement identifiable selon la 
définition qu’en donne la législation nationale, qui pourrait être cause de lésions 
corporelles ou d’atteintes à la santé chez les personnes au travail ou dans le public; 

d) l’expression «accident de trajet» vise tout accident ayant entraîné la mort ou des lésions 
corporelles survenu sur le trajet direct entre le lieu de travail et: 

i) le lieu de résidence principale ou secondaire du travailleur; ou 

ii) le lieu où le travailleur prend habituellement ses repas; ou 

iii) le lieu où le travailleur reçoit habituellement son salaire. 

II. MÉCANISMES D’ENREGISTREMENT ET DE DÉCLARATION 

Article 2 
L’autorité compétente devra, par voie législative ou réglementaire ou par toute autre 

méthode conforme aux conditions et à la pratique nationales et en consultation avec les 
organisations d’employeurs et de travailleurs les plus représentatives, établir et réexaminer 
périodiquement les prescriptions et procédures aux fins de: 

a) l’enregistrement des accidents du travail, des maladies professionnelles et, lorsque cela est 
approprié, des événements dangereux, des accidents de trajet et des cas de maladie dont 
l’origine professionnelle est soupçonnée; 

b) la déclaration des accidents du travail, des maladies professionnelles et, lorsque cela est 
approprié, des événements dangereux, des accidents de trajet et des cas de maladie dont 
l’origine professionnelle est soupçonnée. 

Article 3 
Les prescriptions et procédures d’enregistrement devront définir: 

a) la responsabilité des employeurs: 

i) d’enregistrer les accidents du travail, les maladies professionnelles et, lorsque cela 
est approprié, les événements dangereux, les accidents de trajet et les cas de maladie 
dont l’origine professionnelle est soupçonnée; 

ii) de fournir des renseignements appropriés aux travailleurs et à leurs représentants 
concernant le mécanisme d’enregistrement; 

iii) d’assurer l’administration adéquate de ces enregistrements et leur utilisation aux fins 
de l’établissement de mesures préventives; 

iv) de s’abstenir de prendre des mesures disciplinaires ou de rétorsion à l’encontre d’un 
travailleur qui signale un accident du travail, une maladie professionnelle, un 
événement dangereux, un accident de trajet ou un cas de maladie dont l’origine 
professionnelle est soupçonnée; 



Texte du protocole relatif à la convention no 155 

  173 

b) les informations à enregistrer; 

c) la durée de conservation des enregistrements; 

d) les mesures visant à assurer la confidentialité des données personnelles et médicales 
détenues par l’employeur, en conformité avec la législation, la réglementation, les 
conditions et la pratique nationales. 

Article 4 
Les prescriptions et procédures de déclaration devront définir: 

a) la responsabilité des employeurs: 

i) de déclarer aux autorités compétentes ou à d’autres organismes désignés les 
accidents du travail, les maladies professionnelles et, lorsque cela est approprié, les 
événements dangereux, les accidents de trajet et les cas de maladie dont l’origine 
professionnelle est soupçonnée; 

ii) de fournir des renseignements appropriés aux travailleurs et à leurs représentants 
concernant les cas déclarés; 

b) lorsque cela est approprié, les modalités de déclaration des accidents du travail et des 
maladies professionnelles par les organismes d’assurances, les services de santé au travail, 
les médecins et les autres organismes directement concernés; 

c) les critères en application desquels doivent être déclarés les accidents du travail, les 
maladies professionnelles et, lorsque cela est approprié, les événements dangereux, les 
accidents de trajet et les cas de maladie dont l’origine professionnelle est soupçonnée; 

d) les délais de déclaration. 

Article 5 
La déclaration devra comprendre des données sur: 

a) l’entreprise, l’établissement et l’employeur; 

b) le cas échéant, les personnes lésées et la nature des lésions ou de la maladie; 

c) le lieu de travail, les circonstances de l’accident ou de l’événement dangereux et, dans le 
cas d’une maladie professionnelle, les circonstances de l’exposition à des dangers pour la 
santé. 

III. STATISTIQUES NATIONALES 

Article 6 
Tout Membre qui ratifie le présent protocole devra, sur la base des déclarations et des 

autres informations disponibles, publier annuellement des statistiques, compilées de manière à ce 
qu’elles représentent l’ensemble du pays, concernant les accidents du travail, les maladies 
professionnelles et, lorsque cela est approprié, les événements dangereux et les accidents de 
trajet, ainsi que leurs analyses. 

Article 7 
Les statistiques devront être établies selon des systèmes de classification compatibles avec 

les plus récents systèmes internationaux pertinents instaurés sous les auspices de l’Organisation 
internationale du Travail ou d’autres organisations internationales compétentes. 
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IV. DISPOSITIONS FINALES 

Article 8 
1. Un Membre peut ratifier le présent protocole en même temps qu’il ratifie la 

convention, ou à tout moment après la ratification de celle-ci, en communiquant sa ratification 
formelle au Directeur général du Bureau international du Travail aux fins d’enregistrement. 

2. Le protocole entrera en vigueur douze mois après que les ratifications de deux 
Membres auront été enregistrées par le Directeur général. Par la suite, ce protocole entrera en 
vigueur pour chaque Membre douze mois après la date où sa ratification aura été enregistrée. A 
compter de ce moment, le Membre intéressé sera lié par la convention telle que complétée par les 
articles 1 à 7 du présent protocole. 

Article 9 
1. Tout Membre ayant ratifié le présent protocole peut le dénoncer à tout moment où la 

convention est elle-même ouverte à dénonciation, conformément à son article 25, par un acte 
communiqué au Directeur général du Bureau international du Travail et par lui enregistré. 

2. La dénonciation de la convention, conformément à son article 25, par un Membre 
ayant ratifié le présent protocole entraînera de plein droit la dénonciation de ce protocole. 

3. Toute dénonciation effectuée conformément aux paragraphes 1 ou 2 du présent article 
ne prendra effet qu’une année après avoir été enregistrée. 

Article 10 
1. Le Directeur général du Bureau international du Travail notifiera à tous les Membres 

de l’Organisation internationale du Travail l’enregistrement de toutes ratifications et de tous actes 
de dénonciation qui lui seront communiqués par les Membres de l’Organisation. 

2. En notifiant aux Membres de l’Organisation l’enregistrement de la deuxième 
ratification, le Directeur général appellera l’attention des Membres de l’Organisation sur la date à 
laquelle le présent protocole entrera en vigueur. 

Article 11 
Le Directeur général du Bureau international du Travail communiquera au Secrétaire 

général des Nations Unies, aux fins d’enregistrement conformément à l’article 102 de la Charte 
des Nations Unies, des renseignements complets au sujet de toutes ratifications et de tous actes 
de dénonciation qu’il aura enregistrés conformément aux articles précédents. 

Article 12 
Les versions anglaise et française du texte du présent protocole font également foi. 

 




